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Quelques ouvrages de référence
publiés par ADELI

Conformité légale des SI
Les risques sécuritaires et éthiques des Systèmes d’Information
Patrick Kineider, Dominique Bergerot, Martine Otter, Thet Sok 
©2011

Lean Six Sigma
Le Lean Six Sigma et les Systèmes d’Information
Robert Lemay, Véronique Pelletier, Jean-Louis Théron, 
Pierre Gaultier, Laurent Bretécher, Dominique Bergerot, Thomas 
Morisse. ©2011

Guide des certifi cations SI 2e édition
Martine Otter, Jacqueline Sidi, Laurent Hanaud
Éditions DUNOD ©2099

ODOScope
Trouver son chemin au pays des certifi cations
Collectif, sous la diection de Jacqueline Sidi
©2004

NORMAscope
Mettre en œuvre l’ISO 9001:2000 et ses processus
Jacqueline Sidi
©2001

MÉTROscope
Indicateurs et tableau de bord pour le développement de logiciels
Collectif, sous la direction de Gina Gullà-Menez
©2001

VAL€URoscope
Analyse de la valeur appliquée aux projets Euro et An 2000
Gina Gullà-Menez
©1999

AGLoscope
Étude des ateliers de conception
Collectif, sous la direction de Geneviève Coullault
©1998, ©1997, ©1996, ©1995

RÉALiscope
Étude des environnements de développement
Collectif, sous la direction d’Yves Constantinidis
©1998

PÉRILoscope
Maîtriser les risques des projets informatiques
Collectif, sous la direction de Jean-Marc Bost
En collaboration avec l’IQSL
©1997
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Éditorial 
Nos métiers 

Martine Otter 

La Lettre d ’ADELI revient régulièrement sur le thème des métiers. La Lettre 73 était consacrée aux métiers 
informatiques et la Lettre 78 aux métiers en temps de crise.  
Quoi de neuf depuis ?  
Les métiers continuent à évoluer. Le sens même du terme métier se transforme : l’expression « les métiers » 
désigne aujourd’hui les individus productifs de l’entreprise, quel que soit leur emploi. Tout se passe comme si 
c’était l’entreprise qui avait aujourd’hui un métier et non plus les individus, ceux-ci pouvant exercer tour à tour 
divers emplois au cours de leur carrière, à condition toutefois de faire évoluer leurs compétences et de 
s’adapter à une demande en constante évolution. 
 
 
 

Anciens et nouveaux métiers 

Alain Coulon évoque pour nous, dans une 
séquence nostalgie, les anciens métiers de 
l’informatique des années soixante-dix et nous 
rappelle le sens initial du terme métier, entre art et 
business. Les nouveaux métiers du numérique, 
présentés dans un article de Martine Otter, 
retrouvent d’ailleurs cette double dimension, 
technologique et artistique. Le métier émergent du 
data journalisme vient illustrer cette évolution de la 
notion de métier vers une agrégation dynamique de 
compétences complémentaires. Il ne devrait plus 
être indispensable de choisir entre une carrière 
scientifique et une carrière littéraire : les nouveaux 
métiers devraient permettre à chacun de composer 
sa voie personnelle, en fonction de ses 
compétences. 
Les métiers n’étant plus toujours clairement définis, 
il est important que les rôles de chacun le soient, 
quels que soient les métiers exercés, ce 
qu’explicite le compte rendu présenté par Pierre 
Fischof d’une conférence donnée lors du 
Symposium BASF 2014 sur la collaboration entre 
Business Analyst et Project Manager. 
 
Vous trouverez également dans cette Lettre un 
résumé, rédigé par Thomas Morisse, de la 
présentation de Raphaël Coche sur la gestion des 
licences. 
Pierre Fischof nous livre un rapport d’étonnement 
sur la gestion de la sécurité hôtelière et 
aéroportuaire, résultat de ses observations 
estivales. 

 
Vous trouverez enfin, comme dans les précédents 
numéros de la Lettre, une retranscription des 
réflexions formulées sur les blogs de nos 
adhérents, avec une prépondérance marquée des 
réflexions sur le rapport de l’humain aux 
technologies de l’information. 
 

Nos projets 

Nous vous avons présenté, il y a quelques mois, le 
plan d’un futur ouvrage adélien sur le travail 
collaboratif. L’ouvrage avance, de façon 
collaborative, bien entendu, mais vous pouvez 
encore vous joindre à l’équipe de rédaction si 
l’aventure vous tente. N’hésitez pas à nous 
contacter. 
 
La prochaine Lettre d’ADELI abordera le thème 
connexe de l’économie collaborative, qui vient 
transformer l’organisation du travail et nous ouvre 
de nouvelles perspectives de production de valeur. 
Faites-nous part de vos retours d’expérience en la 
matière, qu’ils touchent ou non aux technologies de 
l’information et au numérique. 
 
De nouvelles rencontres vous seront annoncées 
prochainement. Là encore, n’hésitez pas à nous 
proposer de nouveaux sujets et à venir témoigner 
de vos expériences professionnelles ou 
associatives.▲ 
 

martine.otter@adeli.org 
 

 
 

mailto:martine.otter@adeli.org
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Les métiers informatiques disparus 
Un regard attendri sur les métiers d’antan 

Alain Coulon 

Ce numéro de la lettre d ’ADELI est consacré a ux métiers qui gravitent actuellement autour des systèmes 
d’information. 
Nous vous invitons à une promenade dans un passé que les plus anciens d’entre nous ont connu dans leur 
jeunesse… Il y a moins d’une cinquantaine d'années. 
 
 

Les analystes fonctionnels  
et organiques 

Aux premiers temps de l’informatique, les 
applications étaient essentiellement développées 
de façon spécifique. 
C’était bien avant que quelques sociétés de 
services proposent timidement les premiers 
produits-programmes (les ancêtres des ERP – PGI) 
plus ou moins adaptés aux besoins des 
entreprises. 
La réalisation d’une application imposait une 
collaboration entre différents techniciens : 
concepteurs, analystes fonctionnels, analystes 
organiques, programmeurs, exploitants. 
L’analyste fonctionnel faisait la tournée des 
utilisateurs pour définir leurs besoins et rédigeait un 
cahier des charges qu’il fallait faire approuver, 
explicitement ou implicitement, avant de réaliser 
des applications cloisonnées de traitements par 
lots : ici, la comptabilité, là, la paie, plus loin, la 
gestion de production, etc. 
 
L’analyste organique découpait les applications en 
unités de traitement pour une utilisation optimale 
des ressources. Il dessinait des organigrammes qui 
représentaient l’enchaînement des différents 
traitements des données (stockées sur cartes 
perforées, bandes et disques magnétiques dans un 
environnement strictement confiné sans aucune 
osmose avec des données externes). 
 

 

Organigraphe - Source : histoireinform.com 

 
On utilisait alors des méthodes structurées (telles 
LCS, SDM/S, AXIAL, etc.) qui ont culminé avec 
Merise au début des années quatre-vingt. 
 

 

Cycle de vie - Source : dico.developpez.com 

Le programmeur Cobol 

Le programmeur codait les instructions qui 
commandaient l’exécution des opérations dans le 
langage universel de l’informatique de gestion : le 
Cobol qui avait remplacé le primitif Assembleur. 
Les mises au point de programmes étaient des 
opérations longues et délicates. 
Dans les cas désespérés, le programmeur 
n’hésitait pas à se plonger dans un vidage de la 
mémoire et à suivre à la trace dans le code 
hexadécimal le déroulement des dernières 
instructions avec l’incident. 
 

 

Vidage mémoire - Source : angelfire.com 
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Les « perfo-vérifs » 

L’organe d’entrée était la carte perforée limitée à 80 
colonnes. 
 

 

Carte perforée -Source : kerleo.net 

 
On calligraphiait sur des bordereaux à raison d’un 
caractère par case les instructions des programmes 
et leurs données. 
Les bordereaux étaient saisis par des opératrices, à 
longueur de journée, en atelier. 
Une première opératrice perforait des cartes puis la 
seconde procédait à une vérification par une 
nouvelle frappe, carte par carte. Un signal indiquait 
toute discordance entre les 2 frappes et appelait 
une correction. 
Attention aux caractères mal formés : le H pouvant 
se transformer facilement en 4, le I en 1…. 
 

 

Atelier de saisie - Source : kerleo.net 

 

Le pupitreur 

Le pupitreur régnait sur une grande salle machine 
climatisée d’où il surveillait le fonctionnement de 
l’ensemble des périphériques : lecteur de carte, 
imprimante, dérouleurs de bandes magnétiques, 
disques amovibles. 
Il coordonnait les travaux des opérateurs qui : 
 chargeaient les bacs de cartes ; 
 alimentaient l’imprimante, souvent en pré-

imprimés ; 
 montaient les bandes magnétiques ; 
 s’efforçaient de remédier aux incidents 

fréquents sur ces organes électromécaniques. 
 

 

Pupitreur - Source : dit-archives-epfl.ch 

Le bandothécaire 

Les données volumineuses (pour l’époque) étaient 
stockées sur des bandes magnétiques 
soigneusement classées dans une bandothèque. 
 

 

Bandothèque - Source : Wikipédia 
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Le coursier 

Les imprimantes frappaient bruyamment les 
résultats sur des listings souvent pré-imprimés. 
Débarrassés des bandes perforées nécessaires à 
l’entraînement par roue à picot, ces listings étaient 
transmis à l’utilisateur, par chariot manuel dans le 
même immeuble. 
Lorsque le centre de traitement était éloigné de 
l’utilisateur, la transmission de données et de 
résultats se faisait par « vélo-processing ». 
Cette fonction du coursier était tellement répandue 
que dans un texte de la seconde moitié des années 
quatre-vingt un lapsus avait remplacé le nouveau 
« courrier électronique » par un fantasque 
« coursier électronique » ! 
 

 

Cycliste - Source : monquotidienautrement.com 

 

Commentaires 

Jadis, voire naguère, les métiers informatiques 
relevaient d’un artisanat minutieux où chaque 
contributeur apportait un élément de l’ouvrage 
construit pas à pas. 
Chaque acteur connaissait son rôle ; il maîtrisait 
toutes les caractéristiques du « comment ça 
marche » et s’efforçait de transmettre à son 
collègue un produit exempt de réclamations. 
 
Aujourd’hui, pour construire et exploiter nos 
systèmes d’information, nous disposons d’outils 
aussi puissants qu’hermétiques. Ces outils nous 
aident à repousser les limites du possible au-delà 
de nos rêves (dont quelques cauchemars !) les plus 
débridés. 
 
Nous y avons gagné en efficacité et en rapidité ; 
mais n’avons-nous pas perdu en compréhension et 
ne sommes-nous pas devenus les esclaves des 
machines que nous avons créées ? ▲ 

a_coulon@club-internet.fr 

mailto:a_coulon@club-internet.fr
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La place du métier 
Entre vocation artistique et profit matériel 

Alain Coulon 

Plusieurs articles de cette Lettre n° 97 de l ’automne 2014 déc linent le concept de métier dans le monde 
numérique. 
En introduction, nous vous proposons une brève réflexion sur le se ns et la positio n du m ot « métier ».  
Ce « métier » tient une place intermédiaire entre le besoin humain de création artistique et la commercialisation 
d’un produit ou d’un service. 
La Lettre n° 73 de l’automne 2008 réunissait plusieurs articles sur le thème « Les métiers de l’ informatique ». 
Parmi ceux-ci « Dis-moi quel est ton métier » rédigé par Martine Otter définit les te rmes « métier » et 
« profession ». 
 
 

Art : un désir de création 

Le mot « art », dont l’emploi est trop souvent 
focalisé sur les beaux-arts : peinture, sculpture, 
architecture, musique…désigne aussi l’essence de 
l’artisan dans de nombreux domaines : spectacle, 
cuisine, urbanisme, ameublement, décoration… 
L’art est la quête d’un idéal que l’homme exprime 
par des réalisations ; l’art caractérise le savoir-faire 
nécessaire à une création ; c’est un talent, une 
habilité, un tour de main. 
Par extension, on évoque les « règles de l’art » 
pour désigner l’ensemble des bonnes pratiques 
d’un domaine d’activité. 

 
Source : streetartutopia.com 

 

Métier : une forme de ministère  

 

Source : webetab.ac-montpellier.fr 

 
Le mot « métier » issu du latin « ministerium » 
appartient à la famille des dérivés de « ministre ». 
Le ministre est responsable d’un domaine dont le 
périmètre - plus ou moins vaste - est 
rigoureusement délimité : les finances d’un État 
mais aussi une communauté cultuelle. 
 
Les intitulés des écoles d’ingénieurs associent 
fréquemment les arts et les métiers, ce qui établit 
une filiation entre l’art et le métier.  
 
Passer de l’art au métier impose d’intégrer son 
savoir-faire artistique dans l’organisation d’un 
travail destiné à produire biens et services à 
destination d’autrui : l’artiste devient artisan puis 
ingénieur. 
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Deux utilisations du mot « métier » 

On rencontre le mot métier sous quelques 
acceptions annexes. En voici deux exemples. 
 
Les métiers de l’industrie textile 
Le métier n’est pas l’apanage de l’être humain : 
certaines machines exploitées dans l’industrie 
textile ont reçu le nom de métier. 
Quelques dispositifs techniques canalisent 
l’exécution scrupuleuse des règles de l’art pour la 
production de tissus. 
 

 

Source : fr.wiktionary.org 

 
Cœur de métier 

 

Source : l2vi.fr 

Le cœur de métier cible l’activité principale de 
l’entreprise à laquelle toutes les autres activités 
sont subordonnées. 
 
Il est étrange d’affecter un cœur à une activité 
économique ; on peut soupçonner une traduction 
phonétique de l’expression anglaise « core 
business ». 
 

 

Profession : une activité lucrative 

 

Source : smokingbarrels.blog.hu1 

La profession est une activité rémunérée et 
régulière, exercée pour gagner sa vie ; elle insère 
le métier dans la recherche d’un profit économique. 
Marqueur social, la profession caractérise un métier 
intellectuel et/ou manuel ; on désigne la 
communauté des personnes qui exercent le même 
métier sous le terme de profession. 
 

Commentaires 

Nous avons évolué, sémantiquement et 
philosophiquement, d’une aptitude créatrice « l’art » 
à la commercialisation d’un service « la 
profession » en passant par l’industrialisation de la 
production « le métier ». 
 
Pour doter le métier d’une exigence morale, nous 
pourrions souhaiter : 
 que le métier se nourrisse des valeurs 

créatrices que l’on affecte à l’art ; 
 et qu’au-delà d’une juste rémunération, le 

métier ne fasse pas du profit son unique 
finalité.▲ 

a_coulon@club-internet.fr 

                                            
1 Jean-Paul Belmondo dans « Le professionnel » 1981 

mailto:a_coulon@club-internet.fr
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Nouveaux métiers 
ou agrégation de compétences ? 

Martine Otter 

Une rapide consultation du Web nous apprend que les te chnologies de l’information sont pourvoyeuses de 
nombreux nouveaux métiers aux appellations variées, souvent anglo-saxonnes. S’agit-il de véritables métiers 
confrontés au marché de l’emploi ? Ce court article s’interroge sur la réalité de ce phénomène. 
 
La ronde des métiers 

Architecture et développement 

À côté des désormais classiques architectes IT, on 
trouve dans les annonces des postes d’architecte 
big data et d’architecte digital. Ces postes ne sont 
pas destinés aux débutants, l’architecte doit 
disposer d’une expérience solide dans ces 
domaines, incluant, entre autres, la connaissance 
des technologies Hadoop, HDFS, Redis, Pig, Hive, 
Impala, Mahout, et autres frameworks Big Data. 
Les métiers du développement résistent bien et 
drainent toujours une grande proportion des 
annonces de l’APEC, en se diversifiant par type de 
plateforme. On distingue de façon plus précise les 
développeurs d’applications mobiles, les 
développeurs Android, les développeurs Web, les 
développeurs multimédia, les développeurs IOS et 
les développeurs big data qui seraient les plus 
rares et les mieux payés2. 
À côté des développeurs, on trouve les designers, 
suivant une même typologie spécialisée : designer 
mobile et designer UI/UX3, Game designer pour la 
conception des jeux, Motion designer pour la 
création de contenus animés, Web designer et Web 
ergonome. Un directeur artistique Web peut 
apparaître dans les plus grosses structures. 

Côté production informatique 

Les entreprises qui recourent à la sous-traitance 
recruteront un responsable des contrats de service 
qui devra combiner les compétences juridiques et 
informatiques au savoir-faire de l’acheteur. Là 
encore, une solide expérience sera requise. 
Les entreprises qui ont su résister aux sirènes du 
cloud computing et préfèrent encore gérer elles-
mêmes leur informatique devront se doter 
d’équipes de production qui comprendront, suivant 
le cas, un responsable de data center, des 
ingénieurs et techniciens cloud et virtualisation, des 
gestionnaires de bases de données, ainsi que toute 
la panoplie des ingénieurs, administrateurs et 
techniciens réseaux.  

                                            
2 Voir l’étude : http://frenchweb.fr/combien-gagne-en-moyenne-
un-developpeur-francilien-en-2013/118825 
3 UI designer : User Interface designer conçoit l’interface produit 
UX designer : User eXperience designer se préoccupe de 
l’expérience utilisateur 

 
Toutes devront se doter d’un incontournable 
« responsable sécurité et risques des systèmes 
d’information ». 

Communication et marketing 

Community manager4, consultant e-reputation5 et 
responsable de la gouvernance de l’Internet se 
partagent la préservation de l’image et de la 
sécurité de l’entreprise sur Internet. Ces fonctions 
peuvent prendre différentes appellations dont celle 
de « digital brand manager » ou « social media 
manager ». 
Le responsable Web analytics et le référenceur 
SEO/SEM6optimisent le référencement des sites 
web, pendant que le « digital planner »7 définit la 
stratégie de communication Web et que le 
responsable éditorial Web se préoccupe des 
contenus, le tout encadré, si nécessaire, par un 
« traffic manager » qui programme et suit les 
campagnes publicitaires interactives, un « web 
marketer » ou un responsable e-commerce. 
Les plus petites entreprises continueront à 
employer des webmasters multitâches pour remplir 
l’ensemble de ces fonctions. 
Dans les plus grosses entreprises, la démarche 
marketing se nourrira de l’analyse des données, 
fournie par les équipes de data analystes, data 
miner et data scientists, chargés de l’analyse et de 
la gestion des données massives du big data.  
Ces derniers devront, bien évidemment se 
conformer aux directives du CIL ou « data 
protection officer »8. 

                                            
4 Voir l’article « Community management » dans la Lettre 
d’ADELI n°96 
5 Voir le billet de blog de Laurent Hanaud sur le décollage du 
traitement de l’e-réputation : http://www.adeli.org/billet/2013-
%E2%80%93-decollage-du-traitement-l%E2%80%99ereputation 
6 Le référenceur SEO (Search Engine Optimization) se 
préoccupe du référencement naturel, alors que le référenceur 
SEM (Search Engine Marketing) gère le référencement payant. 
7 Sur le métier de digital planner, voir les formations proposées 
par l’ISCOM, école supérieure de communication et publicité : 
http://www.iscom.fr/metiers/metiers-emergents/item/192-digital-
planner 
8 Voir dans la Lettre d’ADELI n°80 : le rôle du CIL dans 
l’entreprise et dans la Lettre n°96, la protection des données 
personnelles 

http://frenchweb.fr/combien-gagne-en-moyenne-un-developpeur-francilien-en-2013/118825
http://frenchweb.fr/combien-gagne-en-moyenne-un-developpeur-francilien-en-2013/118825
http://frenchweb.fr/combien-gagne-en-moyenne-un-developpeur-francilien-en-2013/118825
http://www.adeli.org/billet/2013-%E2%80%93-decollage-du-traitement-l%E2%80%99ereputation
http://www.adeli.org/billet/2013-%E2%80%93-decollage-du-traitement-l%E2%80%99ereputation
http://www.iscom.fr/metiers/metiers-emergents/item/192-digital-planner8
http://www.iscom.fr/metiers/metiers-emergents/item/192-digital-planner8
http://www.iscom.fr/metiers/metiers-emergents/item/192-digital-planner8
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Compétences et fonctions 

Les offres d’emploi ne manquent pas dans le domaine vaste de l’IT, mais sont désormais difficiles à comparer, 
vu la variété d’appellations utilisées et l’absence de véritable grille de salaire correspondant à ces différentes 
variantes. 
Les formations diplômantes commencent à se multiplier avec la création de masters et mastères spécialisés sur 
des thèmes porteurs comme celui du big data ou les métiers du marketing digital9. Plusieurs MOOC ont 
également été ouverts sur ces thèmes par les universités américaines et, plus récemment, par l’École 
Polytechnique10 et les universités françaises sur FUN (France Université Numérique)11. 
 
Plutôt que de métiers, nous préférons donc employer le terme de fonction, faisant appel à des compétences 
multiples, acquises par expérience, formations internes aux entreprises ou formations en ligne. À partir d’une 
formation initiale d’ingénieur ou de technicien, chacun sera désormais amené à passer d’une fonction à l’autre 
en s’adaptant constamment aux nouvelles technologies.▲ 

martine.otter@adeli.org 
Quelques références : 

Le portail des métiers de l’Internet : http://metiers.internet.gouv.fr/ 
 
Les pages métiers du CIDJ, Centre d’Information et de Documentation Jeunesse : http://www.cidj.com 
 
Le catalogue des formations CNAM : http://catalogue-formations.cnam.fr 
 
Les offres d’emploi de l’APEC : http://cadres.apec.fr 
 
Les tops 2013 des métiers de l’informatique et leurs salaires sur JDN : 
http://www.journaldunet.com/solutions/emploi-rh/emplois-et-salaire-informatique-en-2013-2014/ 
 
Étude de fonctions & rémunérations Systèmes d’information sur le site de Michael Page : 
http://www.michaelpage.fr/productsApp/etudes_rem/EDR_Systeme_dinformation.pdf 
 
Les sites de recruteurs : 
 http://www.carriere-info.fr/Emploi 
 http://www.keljob.com/ 
 http://www.cadremploi.fr 

                                            
9À signaler :  
http://www.telecom-paristech.fr/recherche/bigdata.html 
http://www.ensae.fr/cole-navhorizontale-132/prsentation-navhorizontale-43/mtiers-et-carrires-ecoleensae-248/data-science-metiers-
carrieres.html 
http://www.data-business.fr/guide-meilleures-formations-mooc-big-data-devenir-data-scientist/ 
les formations de l’ISCOM, Institut supérieur de communication et publicité, http://www.iscom.fr/ 
10https://www.coursera.org/course/algoprog 
11http://www.france-universite-numerique.fr/moocs.html 

mailto:martine.otter@adeli.org
http://metiers.internet.gouv.fr/
http://www.cidj.com
http://catalogue-formations.cnam.fr
http://cadres.apec.fr
http://www.journaldunet.com/solutions/emploi-rh/emplois-et-salaire-informatique-en-2013-2014/
http://www.michaelpage.fr/productsApp/etudes_rem/EDR_Systeme_dinformation.pdf
http://www.carriere-info.fr/Emploi
http://www.keljob.com/
http://www.cadremploi.fr
http://www.telecom-paristech.fr/recherche/bigdata.html
http://www.ensae.fr/cole-navhorizontale-132/prsentation-navhorizontale-43/mtiers-et-carrires-ecoleensae-248/data-science-metiers-carrieres.html
http://www.ensae.fr/cole-navhorizontale-132/prsentation-navhorizontale-43/mtiers-et-carrires-ecoleensae-248/data-science-metiers-carrieres.html
http://www.ensae.fr/cole-navhorizontale-132/prsentation-navhorizontale-43/mtiers-et-carrires-ecoleensae-248/data-science-metiers-carrieres.html
http://www.data-business.fr/guide-meilleures-formations-mooc-big-data-devenir-data-scientist/
http://www.iscom.fr/
http://www.coursera.org/course/algoprog
http://www.france-universite-numerique.fr/moocs.html
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Data journalisme 
Un métier d’avenir 

Martine Otter 

De nouveaux métiers apparaissent avec le numérique, tandis que d’autres disparaissent ou sont profondément 
transformés. Cet article aborde l’évolution du métier de journaliste à l’ère d’Internet et du Big data.  
Le data journalisme ou journalisme de données est-il un nouveau métier ? Une façon habile d’utiliser les 
nouvelles technologies pour retenir l’attention des lecteurs ?  
Afin de mieux comprendre ce qu’il en était, j’ai suivi le MOOC « Doing journalisme with data : first steps, skills 
and tools » proposé sur la plateforme Canvas (www.canvas.net). Les vidéos étaient en anglais, sous-titrées en 
français et accompagnées de nombreux liens et exercices pratiques de traitement de données. J’ai ainsi pu 
m’initier aux méthodes et outils du data journalisme. 
 
 

Le métier de journaliste :  
de la littérature au traitement de 
données 

Comme nous l’indiquions dans la Lettre n° 73, pour 
pouvoir parler d’un métier, il faut que plusieurs 
conditions soient réunies : 
 la reconnaissance sociale, qui peut s’exprimer 

par l’existence d’une organisation 
représentative, telle que l’ordre des médecins 
ou l’ordre des avocats ; 

 la reconnaissance économique sur le marché 
du travail, matérialisée par des offres d’emploi 
et des grilles de rémunération, car le métier est 
d’abord un travail dont on peut tirer un revenu 
pour gagner sa vie (gagne-pain) ; 

 l’existence de formations, diplômantes ou non, 
permettant d’acquérir les compétences 
nécessaires à l’exercice du métier ; 

 éventuellement, des règles morales 
spécifiques, formalisées dans un code de 
déontologie. 

En ce sens, le journalisme, en tant que métier, n’est 
apparu qu’au XIXe siècle. Ce n’était, auparavant, 
qu’une activité littéraire, souvent annexe, de 
quelques écrivains. On est alors passé 
progressivement du journalisme d’opinion au 
journalisme d’information, avec la création de 
l’agence Havas, première agence de presse en 
1832. 
Dans les années quatre-vingt, le journaliste utilisait 
un carnet, un magnétophone, quelquefois une 
caméra et avait recours aux archives de 
bibliothèque pour rédiger ses articles. 
Le journalisme Web est apparu dès 1995 avec le 
développement de la presse en ligne mais n’a 
vraiment été perçu en France comme un métier 
spécifique qu’à partir de 2007, à l’occasion des 
élections présidentielles. 

 
20minutes.fr avait à cette occasion calculé et publié 
des audiences et parts d’audience des vidéos 
politiques sur Internet en extrayant des données 
journalières sur les plateformes de diffusion de 
vidéos numériques DailyMotion et Youtube12. 
 
Un métier c’est une activité associée à un statut.  
Le statut du journaliste est matérialisé en France 
par la possession d’une carte de presse, carte 
d’identité professionnelle dont l’attribution est 
définie par l’article L. 7111-6 du code du travail13. 
Cette carte permet au journaliste de prouver son 
activité et de bénéficier de différents avantages, y 
compris celui d’un abattement d’impôts spécifique.  
Les journalistes en ligne peuvent, tout comme les 
journalistes classiques et photojournalistes, 
bénéficier d’une carte de presse, à condition de 
remplir les conditions requises, dont celle d’une 
activité rémunérée régulière, exercée à titre 
principal. Mais cela n’est pas forcément simple, la 
collaboration à un journal gratuit n’ouvre pas 
forcément droit à une carte de presse, en particulier 
lorsque le journal intègre une proportion de 
publicité importante. Cette obtention devient 
d’autant plus délicate, qu’aujourd’hui les 
journalistes salariés permanents sont de plus en 
plus rares, une grande proportion de journalistes 
travaillant pour la presse et les sites d’information 
en ligne étant indépendants. 
 
Le métier de journaliste se renouvelle ainsi avec les 
nouveaux médias en ligne : de nouvelles 
plateformes amateurs sont venues concurrencer 
les médias historiques. En retour, les colonnes de 
ces derniers se sont ouvertes aux lecteurs, sous le 
contrôle d’un community manager.  

                                            
12http://videolab.lhivic.org/?cat=7 
Voir la timeLine « french media and Data Journalisme » sur 
http://www.timetoast.com/timelines/french-media-and-data-
journalism 
13http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-
entreprises/F22389.xhtml 

http://www.canvas.net
http://www.timetoast.com/timelines/french-media-and-data-journalism13http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F22389.xhtml
http://www.timetoast.com/timelines/french-media-and-data-journalism13http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F22389.xhtml
http://www.timetoast.com/timelines/french-media-and-data-journalism13http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F22389.xhtml
http://www.timetoast.com/timelines/french-media-and-data-journalism13http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F22389.xhtml
http://www.timetoast.com/timelines/french-media-and-data-journalism13http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F22389.xhtml
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Le journalisme, confronté à la crise économique, se 
caractérise sur le Web par des exigences de 
rentabilité croissantes, associées à la mesure des 
taux de clics. Les blogs ont permis à chacun de se 
croire journaliste : rien ne semble plus facile que 
d’exprimer une opinion ou de rapporter des faits en 
ligne. 
Que reste-t-il au journaliste professionnel s’il veut 
dépasser le simple rôle de relais des agences de 
presse ? Faire comprendre les faits reste son 
véritable métier… et, pour ce faire, de nouvelles 
voies sont apparues avec le développement de 
l’open data et du big data, ces masses de données 
à analyser et à traduire en informations 
compréhensibles. 
Il apparaît que les pages de données et les 
infographies génèrent du trafic sur les sites des 
médias en ligne. À titre d’exemple on peut citer les 
pages data du Texas Tribune14 qui représentent 
entre 45 et 55 % du trafic du site Web. 
 

Le data journalisme 

Raconter des histoires 

Les Anglo-Saxons définissent le data journalisme 
comme la présentation des faits de la meilleure 
façon possible en utilisant des chiffres. Notons que 
la traduction de l’expression anglaise « story 
telling » en français par « présentation des faits » 
nous fait passer d’un monde d’interprétation, celui 
où l’on raconte des histoires à ses lecteurs, à un 
monde apparemment plus rationnel, celui des faits. 
Mais ne nous trompons pas : même si le journaliste 
s’efforce de recueillir et de présenter différents 
points de vue, rapporter un fait suppose de faire 
des choix dans les éléments de réalité observés et 
dans la présentation du contexte. Mathématiques, 
graphiques et codes ne sont qu’au service de 
l’histoire à raconter. 

Visualiser les données 

Le travail du data journaliste consiste à transformer 
les données en faits. Il s’agit de décrypter les faits 
derrière les informations via des analyses. 
On assimile souvent data journalisme et 
visualisation des données. La visualisation des 
données est en effet une technique privilégiée du 
data journalisme, mais ce n’est pas la seule. 
L’interprétation des données peut aboutir à de 
superbes graphiques mais aussi à de longs articles 
bien documentés. 
Elle n’est d’ailleurs pas apparue avec l’Internet : on 
cite la carte de Londres établie en 1850 par John 
Snow qui y localisait les cas de choléra et y a noté 
la proximité de certains points d’eau. 

                                            
14http://www.texastribune.org/library/data/ 

Traditionnellement certains domaines tels que le 
sport, la finance, les crimes ou les résultats 
d’élection avaient, bien avant Internet, une tradition 
de communication de chiffres. Au temps du papier, 
les journaux de la presse financière, tels le Wall 
Street Journal, présentaient des analyses de 
données mais restaient dépendants des 
statisticiens. 

Les précurseurs 

L’apparition du data journalisme s’explique par 
deux grands changements : 
 d’une part, la possibilité pour le journaliste de 

traiter directement de grands volumes de 
données avec des outils de type tableur ; 

 d’autre part, l’accès aux grandes masses de 
données ouvertes de l’open data. 
 

Parmi les précurseurs du data journalisme on citera 
Philip Meyer, Adrian Holovaty et Clarence Jones. 
 Clarence Jones du Miami Herald utilisait déjà 

l’informatique en 1969 pour repérer des 
structures dans le système de justice pénale. 
Les données étaient saisies sur cartes 
perforées et le programme d’analyse écrit en 
Cobol. L’objectif initial de détecter la corruption 
dans le système ne fut pas atteint mais les 
données collectées révélèrent entre autres que 
la plupart des arrestations ne débouchaient 
jamais sur des peines de prison. 

 Philip Meyer a publié en 1973 « precision 
journalisme »15, ouvrage où, en réaction à la 
complexité croissante de l’information et à des 
interrogations sur le caractère utopiste de la 
notion d’objectivité, il défendait l’introduction 
des méthodes des sciences sociales et 
comportementales dans le journalisme et 
expliquait aux futurs journalistes l’exploitation 
des statistiques et les techniques d’analyse de 
données. 

 Adrian Holovaty16 est le prototype parfait du 
créateur polyvalent, développeur, journaliste, 
community manager et musicien. Il exposait 
dans un article paru en 200617 les principes de 
structuration des données sur les sites des 
journaux en ligne. 

 
En France, le site OWNI (owni.fr), lancé le 6 avril 
2009, a été à l’avant-garde du data journalisme en 
contribuant à l’analyse des documents collectés par 
Wikileaks.  

                                            
15http://www.unc.edu/~pmeyer/book/ 
16https://www.linkedin.com/in/adrianholovaty 
http://www.holovaty.com/ 
17http://www.holovaty.com/writing/fundamental-change/ 

http://www.texastribune.org/library/data/
http://www.unc.edu/~pmeyer/book/
http://www.linkedin.com/in/adrianholovaty
http://www.holovaty.com/
http://www.holovaty.com/writing/fundamental-change/
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OWNI a malheureusement fermé en 2012, mais 
ses créateurs continuent à contribuer à la diffusion 
des méthodes du data journalisme et à sa 
professionnalisation : Nicolas Kayser-Brill est en 
particulier l’un des conférenciers intervenant sur le 
MOOC « Doing journalisme with data » où il expose 
différentes techniques de nettoyage des données. 
L’agence WeDoData (wedodata.fr), également 
française, a créé des infographies pour Radio 
France et Libération. 
 

Quelles compétences ? Quels outils ? 

Les compétences du data journaliste couvrent à la 
fois la programmation, le design et le journalisme, 
sans oublier un minimum de connaissance en 
matière de statistiques. Le data journaliste doit 
maîtriser au moins l’un de ces domaines. Ceci 
explique qu’il s’agisse très souvent d’un travail 
d’équipe, même si un travail individuel est possible 
pour un professionnel polyvalent. 
 
Comment transformer les chiffres en histoire ? 
La méthode du journaliste tient en quelques lettres 
qui résument le fameux hexamètre de Quintilien 
QQOQCCP (pour « Qui ? Quoi ? Où ? Quand ? 
Comment ? Combien ? Pourquoi ? ») ou « cinq 
W », pour « Who, What, Where, When, Why ? » : 
 Who ? D’où viennent les données ? Justifier de 

leur origine est essentiel pour établir la 
confiance. 

 What ? Quelle est la question posée ? que 
s’agit-il de montrer, de dire ? 

 When ? De quand datent les données ? 
 Where ? Peut-on présenter les données de 

façon localisée ? 
 Why ? Peut-on établir des corrélations entre les 

séries de données ? Comment éviter des 
conclusions hâtives sur les relations de cause à 
effet. 

La démarche 

Le processus métier du data journaliste débute, 
suivant le cas, par une question qui nécessite des 
données, ou par des données qui doivent être 
questionnées. 
 
Obtenir les données 
C’est la première étape.  
Les méthodes pour trouver des données sont 
multiples : on peut poser des alertes sur les sites 
officiels tels que les sites gouvernementaux ou 
ceux de l’Union européenne qui publient 
régulièrement des données statistiques ou utiliser 
leurs fils RSS. À défaut, le site 
ChangeDetection.com permet par exemple d’être 
informé de tout changement survenu sur un site 
particulier.  

Les organisations statistiques nationales sont une 
source importante de données ainsi que les 
organisations internationales telles que l’ONU ou la 
Banque mondiale, les ONG sur des sujets plus 
spécialisés, les entreprises au travers de leurs 
rapports annuels, les syndicats et organisations 
professionnelles. Les initiatives open data 
représentent une part croissante de ces sources. 
Le data journaliste se doit de maîtriser les moteurs 
de recherche en exploitant leurs fonctionnalités 
avancées18. Des outils de « Web scraping » ou 
« Extraction de contenu » permettent de récupérer 
directement le contenu de tables ou de listes 
présentes sur des pages Web, sans avoir à écrire 
une seule ligne de code. Google Drive19 ainsi 
qu’OutWit20 Hub, tous deux gratuits, offrent cette 
fonctionnalité. 
Lorsque les informations ne sont pas en ligne, le 
data journaliste pourra en demander la 
communication auprès des organismes qui les 
détiennent. Dans beaucoup de pays, des lois 
encadrent la communication des informations.  
Il faut savoir frapper à la bonne porte. Le site 
http ://www.wobbing.eu fournit des informations sur 
la législation applicable en la matière dans les 
différents pays de l’Union européenne. En France, 
par exemple, il est fait référence à la loi 78-753 du 
17 juillet 1978 qui définit la liberté d’accès aux 
documents administratifs, ainsi qu’à la loi 79-18 du 
3 janvier 1979 qui régule l’accès aux archives et la 
loi 2000-321 du 12 avril 2000 qui définit les droits 
des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. On notera ainsi que « Les budgets 
et les comptes des autorités administratives 
mentionnées à l’article 1er et dotées de la 
personnalité morale sont communicables à toute 
personne qui en fait la demande ». On citera 
également la plateforme http ://www.asktheeu.org/ 
qui peut être utilisée pour demander des 
informations détenues par la Commission 
Européenne. 
Lorsque des données ne sont pas disponibles sur 
un sujet particulier, l’appel au Crowdsourcing peut 
être une solution, moyennant quelques précautions 
sur les méthodes de collecte et de vérification. 
 
Les nettoyer 
Les données récupérées nécessitent la plupart du 
temps un nettoyage et différentes transformations, 
afin d’harmoniser les différents codages et formats 
de données numériques ou de dates, éliminer les 
doublons ou les données aberrantes, recadrer les 
champs, corriger les noms de lieu… Cela demande 
un peu de doigté. Il existe heureusement divers 
outils qui peuvent faciliter ce travail, tel 
qu’OpenRefine, un logiciel open source très 
pratique, ou plus simplement Excel. 
                                            
18 Voir :: http://www.google.com/advanced_search et  
http://www.googleguide.com/advanced_operators_reference.htm
l 
19http://schoolofdata.org/handbook/recipes/liberating-html-tables/ 
20https://www.outwit.com/products/hub/ 
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Il est également possible de faire appel au 
Crowdsourcing pour le nettoyage des données, à 
condition de fournir aux utilisateurs une interface 
suffisamment simple21. 
 
Combiner les données pour les faire parler 
Le traitement statistique des données n’est pas 
forcément complexe mais si l’on veut établir des 
comparaisons entre différentes séries de données 
mieux vaut savoir ce que sont une moyenne, une 
médiane et savoir calculer un pourcentage 
d’évolution. Un outil comme Excel fournit toutes les 
fonctions statistiques nécessaires, encore faut-il en 
comprendre la signification. Le data journaliste 
devra apprendre à les manipuler et à combiner les 
données, en utilisant par exemple les tableaux 
croisés dynamiques. C’est à ce prix qu’il pourra 
faire mettre en évidence les faits cachés derrière 
les données. 
 
Communiquer le résultat 
C’est l’étape finale de la mise en forme, celle de la 
datavisualisation. La visualisation ou infographie 
est une représentation graphique qui se doit d’être 
évidente. C’est à la fois un outil d’analyse de 
communication et de compréhension. C’est un 
moyen unique d’extraire du sens et de voir les 
structures et les tendances dans un ensemble de 
données. 
Comment choisir le type de représentation à 
utiliser ? Avant de se lancer dans l’utilisation de son 
outil graphique préféré, que ce soit Adobe 
Illustrator, D3, Data Wrapper, Google Fusion 
Tables ou tableau ou un autre, le plus simple est de 
prendre un crayon, un papier et son cerveau. 
L’esthétique n’est pas tout et il ne suffit pas d’être 
un bon designer pour créer une bonne 
visualisation. La représentation doit être à la fois 
esthétique, fonctionnelle et pertinente. Belle pour 
attirer le regard du lecteur, fonctionnelle pour être 
comprise sans avoir besoin de lire les chiffres et 
sans effort d’interprétation et pertinente dans la 
réponse qu’elle apporte aux questions posées dans 
l’article. Beaucoup d’infographies sont belles et 
fonctionnelles mais peu pertinentes. Dans sa 
conférence sur les principes de la datavisualisation, 

                                            
21 Voir par exemple la plateforme crowdcrafting.org 

Alberto Cairo cite le cas d’une superbe visualisation 
des langues utilisées en Europe sur Twitter22 : la 
visualisation est effectivement très esthétique mais 
n’apporte pas vraiment d’information. On y voit 
seulement que c’est la langue du pays qui est le 
plus communément utilisée : rien de vraiment très 
surprenant ! Albert Cairo indique dans ce cas qu’il 
aurait été plus pertinent de montrer les exceptions 
(les régions qui émettent des tweets dans d’autres 
langues que la langue du pays) plutôt que les 
grandes tendances trop évidentes. 
Le choix de la représentation graphique à utiliser 
dépendra de la question posée : suivant que l’on 
souhaite comparer des données de différentes 
catégories ou différentes périodes, faire apparaître 
des relations entre plusieurs variables ou montrer la 
répartition géographique de certains phénomènes, 
on utilisera tel ou tel type de graphique ou de 
représentation cartographique23 : courbe, 
histogramme, nuage de points… Il existe sur le 
Web de nombreux sites spécialisés dans la 
publication d’infographies où puiser l’inspiration. La 
plupart sont en anglais : FlowingData24, Information 
aesthetics25, Cool Infographics26. La représentation 
graphique n’exclut pas, bien évidemment, le 
développement d’explications textuelles qui doivent 
préciser l’origine des données et la méthodologie 
employée et permettent de souligner tel ou tel 
aspect des données présentées. Il ne faut d’ailleurs 
pas oublier que les textes explicatifs sont 
indispensables à la lecture par les personnes 
malvoyantes ou non-voyantes. 
 

Conclusion 

Les grands titres américains ont pour la plupart mis 
en place des équipes de rédaction spécialisées 
dans le data journalisme. Cela reste encore rare en 
France, même si les journaux en ligne, tels que le 
monde.fr multiplient les infographies. 
Mise en cause par la montée des nouveaux 
médias, la confiance dans la presse traditionnelle 
s’est émoussée. Le data journalisme en s’appuyant 
sur des données vérifiées et vérifiables peut 
contribuer à retrouver la confiance des lecteurs, en 
jouant un rôle de médiateur entre des données 
pléthoriques et le public qui n’a ni le temps ni les 
moyens de les analyser.▲ 

martine.otter@adeli.org 
  

                                            
22http://flowingdata.com/2011/10/27/language-communities-of-
twitter/ 
23http://extremepresentation.typepad.com/blog/files/choosing_a_
good_chart.pdf 
24 http://Flowingdata.com 
25http://infosthetics.com/ 
26http://www.coolinfographics.com/ 

mailto:martine.otter@adeli.org
http://Flowingdata.com
http://www.coolinfographics.com/
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Quelques exemples 

Sur le site www.nosfinanceslocales.fr une infographie interactive présentant la répartition de la taxe foncière. 

 
 
Sur www.nosdeputes.fr 
 

 
 
 

http://www.nosfinanceslocales.fr
http://www.nosdeputes.fr
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La collaboration BA/PM vue d’avion sur l’Hudson 
Chargé de projet et analyste d’affaire, le rôle de chacun en temps de crise : 
lors du symposium BAFS 2014, une démonstration de J. Lapierre et L-C. Gauthier 

Pierre Fischof 

Comment sauver un projet informatique en situation de crise ? Comment sauver, dans le calme, cent passagers 
et l’équipage d’un avion lors d’une panne des moteurs, dramatique après le décollage ? 
La méthode est la même selon les Canadiens Jean Lapierre et Louis-Charles Gauthier, qui l’ont démontré au 
travers de la reconstitution du sauvetage réussi d’un vol d’American Airlines par l’organisation d’un amerrissage 
de l’A320 sur la rivière Hudson.  
Cette présentation a été  faite à l’ occasion du congrès BAFS 2014 (Business Analysis Franco-Suisse 
symposium) dont ADELI était l’un des partenaires et intervenants. 
 

 
Source : Wikipédia 

 
 

Le symposium BAFS 2014 

La 2ème édition du symposium consacré à 
l’Analyse d’Entreprise (dite « Business Analyse » 
dans le jargon courant) se tenait à Paris les 25 et 
26 juin derniers dans les locaux du centre de 
conférences de Microsoft, ainsi que les 30 juin et 
1er juillet dans les locaux de l’Université de 
Genève. 
 
Programme on ne peut plus ambitieux, le thème 
central en était « Changing change : BABOK 3.0 » : 
le changement continu et la complexité au 
quotidien. 

 
La première des deux journées était consacrée à 
trois formations de deux demi-journées effectuées 
en parallèle dans des amphithéâtres : une sur le 
management de la complexité des projets, animée 
par Kathleen Hass, une sur l’agilité et les outils 
agiles pour l’analyse d’entreprise, animée par 
Cherifa Mansoura, et une sur la construction 
pratique d’un business case, animée par Louis-
Charles Gauthier et Jean Lapierre.  
 
La seconde journée était consacrée à une série de 
dix-sept conférences-débats et ateliers, tantôt 
effectués par trois en parallèle, tantôt réunissant 
l’ensemble des participants en session plénière.  
 
Laurent Hanaud y a présenté, au nom d’ADELI, 
une conférence intitulée « Révolution numérique : 
BA, on a besoin de vous ! » 
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Les rôles de pilote et de copilote  
d’un Airbus 

Comment un chargé de projet (le pilote) et un 
analyste d’affaire (le copilote) ont posé un Airbus 
320 sur la rivière Hudson sans perte de vie 
humaine ? C’est le déroulement de ce récit que 
nous font nos deux conférenciers, dont l’un (Jean 
Lapierre) joue le rôle du Chargé de Projet et l’autre 
(Louis-Charles Gauthier) celui de l’Analyste 
d’Affaire, appuyé par la projection d’extraits de la 
vidéo reconstituant fidèlement les images et les 
dialogues enregistrés de l’événement. 
Le but est de montrer l’importance cruciale, en 
temps de crise, du strict respect de la bonne 
répartition des rôles de chacun des protagonistes 
dans un projet, même si les rôles peuvent être 
parfois interchangeables. 
Pour un trajet de New-York vers Charleston, dont la 
durée prévue est de 2h30, l’objectif initial du projet 
est d’assurer le vol dans des conditions correctes 
de rentabilité, comme pour un projet informatique. 
Pour assurer cette rentabilité, on n’effectuera pas 
de dépenses supérieures au nécessaire, et donc, 
on n’offrira pas à bord de ce vol, par exemple, de 
champagne ni de caviar. 
 
Survient immédiatement après la fin du décollage 
un incident : une collision des réacteurs avec un vol 
d’oies sauvages qui ne peut être évité. Les oiseaux, 
grillés dans les réacteurs, rendent les deux moteurs 
hors service. Privé de force motrice, l’avion n’a plus 
d’autre solution que de se laisser porter en 
descente par l’air et de se poser quelque part en 
planant. On peut comparer ce problème à un 
incident majeur dans le cours d’un projet 
informatique. 
Dès lors, le projet change d’objectif et devient un 
nouveau projet. Il ne s’agit plus du tout d’assurer 
l’arrivée à Charleston avec une rentabilité correcte, 
mais le projet prend pour objectif « assurer la 
sécurité et la vie sauve à tous les passagers, 
l’équipage et les personnes au sol ». 
 
Alors que le copilote était aux commandes de 
l’appareil, le pilote reprend les commandes et 
demande au copilote de lire le guide d’urgence 
(manuel QRM) et de lui rappeler la liste des 
procédures d’urgence qui y sont consignées afin de 
n’oublier aucune de ces procédures ni des 
différentes éventualités. Le copilote note et signale 
que les procédures du guide sont prévues pour une 
altitude de plus de 10 000 mètres, or l’altitude de 
l’avion n’est encore que de 1 000 mètres : il n’y a 
donc pas de procédure consignée ici qu’il serait 
possible d’appliquer et il convient d’étudier les 
autres options. 

L’analyste d’affaire (copilote) est alors le premier 
officier ; son rôle est de « filtrer » efficacement les 
informations pertinentes pour le chargé de projet 
(pilote). 
 
Il est de règle aujourd’hui dans l’aviation, en cas de 
crise, d’accepter et respecter strictement le rôle 
respectif de chacun des protagonistes, cela 
pouvant sauver des vies. Le pilote demande donc 
régulièrement au copilote les informations à sa 
disposition, ainsi que ses suggestions, tout comme 
il demande ici aux aiguilleurs du ciel des tours de 
contrôle les différentes possibilités alors disponibles 
pour se poser. 
 
Alertés par la situation de crise, les contrôleurs 
aériens font dégager le maximum de pistes, tout en 
déclenchant les procédures de secours au sol, et 
proposent au pilote les différentes possibilités à sa 
disposition. Mais c’est au pilote que revient la 
décision finale : il est mieux placé pour le faire, 
possédant la connaissance du maximum de 
paramètres à prendre en compte, y compris celle 
de ses capacités propres, celles de son équipage 
et de son avion, en plus d’avoir été suffisamment 
entraîné pour le faire. Les contrôleurs aériens 
interviennent donc aussi comme des analystes 
d’affaire chargés d’éclairer les différentes 
possibilités pour le chargé de projet opérationnel, 
dont le rôle est de mener à bien le projet avec tous 
les éléments rassemblés. 
 
Aux différentes propositions d’itinéraires et de piste 
d’atterrissage à sa disposition, le pilote répond sur 
sa capacité et sa décision ou non d’utiliser ces 
scénarios. Le pilote répond donc :  
« Je ne peux pas me poser sur la piste n° tant. » 
Son rôle est de communiquer sa décision positive 
ou négative, mais en aucun cas ici de se justifier ni 
d’expliquer les tenants et les aboutissants des 
décisions liées à sa compétence. Il doit alors éviter 
toute confusion des rôles, ce que respectent 
strictement ses interlocuteurs, comme toute perte 
d’énergie ou de temps susceptible de le disperser. 
 
Enfin, après consultation de son copilote, le pilote 
annonce aux aiguilleurs du ciel sa décision de se 
poser sur le fleuve Hudson. Les contrôleurs aériens 
ont déclenché les secours et toutes les procédures 
de sécurité au sol pour aider l’avion à se poser.  
Le pilote, aidé des indications de son copilote, 
exécute alors un amerrissage de l’A320 sur le 
fleuve Hudson sans perte humaine, tandis que les 
secours au sol s’acheminent vers eux pour les 
aider. 
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Il est à noter, explique Jean Lapierre, que l’aviation 
a amélioré de façon remarquable le succès de ses 
projets en prévoyant et consignant une gestion 
maximum des risques et en adoptant et appliquant 
des règles à appliquer dans les cas de crises.  
En aviation comme en chirurgie médicale, le 
respect de telles procédures permet de ne pas 
céder à la panique mais de connaître les options 
prévues dans chaque cas. 
 

BA et PM : collaboration réussie ou 
confusion fatale ? 

Comme dans un orchestre, chacun doit tenir son 
rôle. Quelles que soient leurs compétences, ni le 
violoniste, ni le percussionniste, ne viendront 
prendre la place du pianiste ou du chef d’orchestre 
et, inversement, sauf si cela a été prévu au départ, 
ceci afin de permettre la juste harmonie et éviter la 
survenance d’une totale cacophonie. 
 
Jean Lapierre et Louis-Charles Gauthier nous 
enseignent ainsi que la plupart des dérives et des 
sorties de route de projets tiennent à une 
méconnaissance fondamentale et à un non-respect 
dans le temps du rôle respectif dévolu à chacun, y 
compris des hautes directions, dans chaque projet. 
Et spécialement dans les moments de crise ou plus 
ou moins critiques, quand la sérénité peut laisser la 
place à la perte de sang-froid. 

On se souvient, par ailleurs, combien à ADELI nous 
avions largement traité du sujet qui nous paraissait 
crucial, pour le succès des projets, à travers tout 
l’héritage méthodologique français de l’ingénierie, 
d’une juste collaboration des rôles entre ce que l’on 
nommait « maîtrise d’ouvrage » et « maîtrise 
d’œuvre ». Si les rôles semblent redéfinis et 
évoluer, par contre, le sujet de leur juste et parfaite 
explicitation comme de leur respect dans le temps, 
lui, semble donc bien toujours d’actualité. 
 
Si, sur le plan international, il est plus aujourd’hui 
d’actualité de parler du rôle de l’analyste 
d’entreprise ou d’affaire (BA, pour l’abréviation de 
business analyst) et de celui du chargé ou 
gestionnaire ou chef de projet (PM pour project 
manager), parlons-nous pour autant d’autre chose 
que d’une juste répartition des rôles et des 
compétences de chacune et chacun pour 
surmonter dans l’harmonie tous les obstacles d’un 
projet avec succès ? ▲ 

pierre.fischof@adeli.org 
 
 
Site du symposium : www.bafs2014.org 
Site de Jean Lapierre : www.siriusformation.com 
 

mailto:pierre.fischof@adeli.org
http://www.bafs2014.org
http://www.siriusformation.com
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Gestion des licences : état de l’art 
Synthèse de la rencontre du 7 avril 2014 avec Raphaël Coche 

Rapporté par Thomas Morisse,  
Président d’ADELI 

Les licences logicielles représentent aujourd’hui une part importante du budget d’une DSI, part de plus en plus 
importante, parce que le s actifs matériels sont généralement connus et gérés depuis longtemps car faciles à 
inventorier. 
Les actifs logiciels en revanche ont été ignorés, en fait jusqu’à ce qu’ils se rappellent à nous ou plutôt que leurs 
propriétaires initiaux, les éditeurs, le fassent par le biais d’audits et de régularisations pouvant atteindre 
plusieurs millions d’euros et voient dans ces audits une manne non négligeable pour compenser du ch iffre 
d’affaires dans un marché tendu et en concentration. 
 
La gestion des licences (ou le so ftware asset m anagement) permet à une DSI de gérer la confo rmité et 
d’optimiser son budget d’actifs immatériels. 
Mais par où commencer et quel effort cela représe nte-t-il ? Le sujet est com plexe, chaque éditeur a plu sieurs 
produits qui ont eux-mêmes plusieurs types de licences et cela change régulièrement. 
 
Cette rencontre a été animée par Raphaël Coche, Senior Manager du cabinet Amettis, responsable de l ’offre 
gestion des licences. 
 

 
 
 
Qu’est-ce que la gestion des licences ? 

La Gestion des licences correspond à la gestion 
des droits d’usage des logiciels dans l’entreprise. 
Le droit d’usage est consenti par son propriétaire 
légitime (l’éditeur) via un contrat. 
 
Ce droit d’usage peut être limité en durée, 
géographiquement, en fonction de l’environnement, 
des versions de produits… voire d’une combinaison 
de plusieurs de ces facteurs. 

 
 
Pour faire simple : 
 un logiciel est un actif de l’entreprise ; 
 un logiciel est utilisé par un ou plusieurs 

utilisateurs de l’entreprise ; 
 une licence logicielle est un droit d’usage de ce 

logiciel ; 
 on achète une licence à un éditeur de logiciel ; 
 chaque licence est liée à un contrat. 



 
 

Gestion des licences : état de l’art 

La Lettre d’ADELI n°97 – Automne 2014  21 

La gestion des licences est un processus et une 
organisation qui permettent de : 
 savoir ce que l’on possède et ce que l’on utilise 

en termes de logiciels et donc de licences ; 
 maîtriser ses besoins et ses usages, les 

optimiser ; 
 maîtriser ses achats et ses contrats logiciels, 

les optimiser ; 
 accompagner les objectifs de réduction des 

coûts ; 
 être conforme à la réglementation. 
 
La difficulté de la gestion des licences réside dans 
le fait que la licence est un actif immatériel, 
contrairement à un ordinateur. De plus, cela 
requiert des compétences diverses, tant techniques 
que juridiques ou financières. 
 
La gestion des licences est d’abord un processus à 
organiser, à mettre en œuvre, à outiller (car le 
volume de données traitées devient très vite 
important) et pour lequel on doit identifier des rôles 
et des indicateurs. 
La gestion des licences est une nouvelle culture à 
mettre en œuvre dans certaines entreprises. 
 

Un sujet d’actualité 

Les revenus des éditeurs étaient sur une tendance 
de croissance à deux chiffres pendant de 
nombreuses années. Les concentrations du 
marché des éditeurs et les clients, de plus en plus 
sensibles à la réduction des coûts, ont quelque peu 
ralenti cette croissance. 
Par conséquent, les éditeurs se sont de plus en 
plus orientés vers la maintenance puis la vente de 
services. 
Ils ont également décidé de voir plus précisément 
comment les licences étaient gérées par les clients, 
en menant des audits. 
Les audits ont été, à ce jour, majoritairement 
menés outre atlantique (où les montants des 
régularisations ont été les plus spectaculaires) mais 
certaines entreprises du CAC 40 y ont été 
confrontées. Ces types d’audits devraient se 
multiplier dans les prochaines années. 
 

L’écosystème  
de la gestion des licences 

La gestion des licences est de la gestion d’actifs 
immatériels ; elle est, par conséquent, partie 
intégrante de la gestion des actifs au sens ITIL 
(ISO 20000) du terme. 
 
En termes de référentiels existants aujourd’hui, on 
trouve ITIL SAM, qui est un guide complémentaire 
d’ITIL. Ce guide offre une vision très opérationnelle 
de l’actif en le présentant par son cycle de vie. 
Il y a également une norme ISO (norme 19770 et 
suivantes). Ces normes sont très intéressantes et 
notamment sur la définition du « Software 
Tagging » (étiquetage des logiciels). 
 
Les autres référentiels IT (eSCM et CMMI) font 
simplement mention de la gestion des licences. 
De nombreux éditeurs ont publié des livres blancs 
qui expliquent très bien le fonctionnement des 
types de licences mais rien sur leur gestion. 
 
La gestion des licences implique d’avoir des 
compétences financières, juridiques et techniques. 
Par conséquent, des référentiels sur le droit des 
contrats, sur la propriété intellectuelle font partie de 
l’environnement de la gestion des licences. 
 

Les risques liés  
à la gestion des licences 

Les risques liés à une mauvaise gestion des 
licences sont : 
 l’obligation de régularisation si l’entreprise n’est 

pas à jour ; 
 les amendes (perte sèche pour l’entreprise) ; 
 les sanctions pénales pour le représentant de 

l’entreprise ; 
 la perte d’image sur le marché ; 
 l’absence de continuité de service (sur un 

service IT critique) due à la perte de support de 
l’éditeur, qui en cas de rupture peut engendrer 
des pertes financières lourdes pour l’entreprise. 

 
La gestion des risques est une partie importante du 
processus. Il faut absolument la mettre en œuvre 
dans le cadre de la gestion des licences. 
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Dans l’analyse des contrats, il faut se prémunir, par 
exemple, de la faillite de l’éditeur… surtout pour les 
petits pour lesquels le logiciel est critique pour le 
métier de l’entreprise. 
 
Pour les grands éditeurs (type Microsoft), une 
roadmap est mise en place à la sortie du produit qui 
comporte la durée de vie de la version et les 
évolutions majeures. 
 
Peu d’entreprises se soucient à la signature des 
contrats de la durée de vie et des évolutions 
majeures prévues sur les années à venir. Les fins 
de vie ne sont pas anticipées. 
 
Par conséquent, pour continuer à maintenir plus 
longtemps leurs services supports, les éditeurs font 
payer plus cher leur client. Il s’agit de gérer 
l’obsolescence des logiciels et d’anticiper leur 
remplacement. 
 

Comment faire  
une bonne gestion des licences ? 

Il faut d’abord maîtriser son parc (phase de 
conformité) avant de se lancer dans l’optimisation 
(connaître son périmètre avant de cibler où il faut 
réaliser des économies). 
Le ROI de la gestion des licences se situe dans la 
phase d’optimisation mais se justifie, dans la phase 
de conformité, par l’identification des non-
conformités. 
Dans la phase de conformité (inventaire), il apparaît 
comme obligatoire d’analyser tous les contrats et 
les modes de licensing (vente de licence) associés. 
Une synthèse des contrats peut être rédigée pour 
expliquer aux non-initiés les particularités de tel ou 
tel contrat. De plus, un planning des contrats 
(comme un capacity planning) peut être mis en 
œuvre. 
Le passage en SAAS (Software As A Service) 
nécessite de comprendre le mode de licensing 
associé. Il s’agit alors de bien étudier les contrats 
SAAS. 
 
Cette rencontre s’est terminée par l’explication des 
modes de licensing, agrémentée de nombreux 
exemples.▲ 

Thomas Morisse 
 

 
Voir ou revoir la rencontre dans son intégralité :  

http://www.adeli.org/contenu/video-rencontre-avec-raphael-coche-gestion-des-licences-logicielles 
 
En savoir plus sur : 

la norme ISO 19770 : http://en.wikipedia.org/wiki/ISO/IEC_19770 
 
l’offre de gestion des licences de Raphaël Coche :  
http://www.amettis.fr/uploads/Fiche-Marketing-Gestion-des-licences-2013.pdf 

http://www.adeli.org/contenu/video-rencontre-avec-raphael-coche-gestion-des-licences-logicielles
http://en.wikipedia.org/wiki/ISO/IEC_19770
http://www.amettis.fr/uploads/Fiche-Marketing-Gestion-des-licences-2013.pdf
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Notes de voyage à propos de sécurité 
 

Pierre Fischof 

Plusieurs observations m'ont particulièrement frappé concernant la sé curité et les diff érentes méthodes 
déployées pour s'efforcer de l'assurer, à l'occasion d'un voyage de formation dans une île à l'étranger. 
Tandis qu'une partie de ces observations concernaient le voyage par avion, les autres concernaient le séjour et 
l'hébergement. 

 

Le trajet aller et retour 

N’ayant guère le goût des voyages en avion et ne 
les ayant plus pratiqués depuis de nombreuses 
années, je dois constater que j’ai été assez surpris 
par l’ampleur des contrôles effectués à 
l’embarquement. Ceci après avoir 
précautionneusement verrouillé mon bagage 
principal afin de ne pas y voir introduire de la 
drogue contre mon gré. 
Si tous mes bagages et moi-même avons été 
efficacement scannés, jusqu’au portique, à 
commencer par tous les objets électroniques, en 
revanche, à l’aller, mes bouteilles d’eau et de soda 
disposées dans mon bagage de cabine ont été 
confisquées, parce qu’elles n’étaient pas du modèle 
proposé à la vente dans l’enceinte de l’aéroport et 
supposées pouvoir être utilisées comme une arme. 
J’ai donc acheté des bouteilles sur place qui, elles, 
ont été admises, mais ai été rendu perplexe sur 
l’infaillibilité de cette dernière précaution. 
En revanche, après être passé moi-même sous un 
portique, un homme muni de deux immenses et 
innocents cotons tiges m’a demandé mon accord 
pour poser ceux-ci sur mes mains et les y frotter, 
puis sur ma ceinture, accord que j’ai donné n’y 
voyant pas de malice. Il s’agissait de détecter ainsi, 
comme je l’ai appris plus tard, des traces 
d’explosifs. J’ai eu un moment peur qu’il s’agisse 
d’une analyse ADN destinée à me cataloguer et me 
ficher, à destination de toute la planète… 
Au retour du voyage, le passage au contrôle ne me 
parut, à ma surprise, guère plus aisé, au contraire. 
Après m’avoir demandé de vider mes poches et 
retirer ma montre et ma veste pour scanner ces 
objets, mon passage au portique produisit un "bip", 
sans doute parce que je n’avais retiré ni mon 
pendentif, ni ma ceinture. En conséquence, j’eus 
droit à une minutieuse palpation complète et en 
règle, de la tête aux pieds, ce qui me parut tout de 
même par certains côtés humiliant, même si 
j’apprécie toujours les massages et le shiatsu… 
Aurais-je pu m’éviter cela en retirant préalablement 
mon pendentif et ma ceinture ? 

 
Les précautions dans les avions étant sur tous les 
vols sensiblement les mêmes, je n’insisterai donc 
pas sur le sujet. Je constate simplement combien 
j’ai été attentif aux notices et démonstrations de 
sécurité en début du vol, notant soigneusement 
l’emplacement des issues de secours, l’utilisation 
des ceintures, des masques et gilets gonflables… 
Et combien j’ai été attentif aux fulgurants paysages 
de maquettes de maisons et de bateaux en 
mouvements ou de paysages de nuages ensoleillés 
comme de la neige offerts par les hublots, ceci afin 
de m’extraire des affres des décollages et des 
atterrissages vertigineux dignes des « grand huit » 
des fêtes foraines. 
En quoi ai-je innové durant ce voyage sinon en 
écrivant au retour dans l’avion l’embryon de cet 
article, à partir d’une tablette électronique 
fonctionnant sous le système d’exploitation Linux-
Android, tablette dont je commençais enfin à 
maîtriser quelques subtilités de fonctionnement. 
 

Le séjour et l’hébergement 

Venons-en à présent à certains aspects liés à la 
sécurité du séjour. Ce qui m’a le plus 
particulièrement frappé a été l’utilisation qui était 
faite des clés des appartements. 
Pour toutes clés d’appartements, à ma surprise, il 
nous a été remis des badges de plastiques blancs 
sur lesquels le numéro du logement n’apparaissait 
pas. De plus, comme ni l’éclairage, ni l’électricité ne 
semblaient fonctionner dans l’appartement, je dus 
me renseigner pour me voir expliquer qu’il était 
indispensable d’introduire le badge dans un 
dispositif présent, près de la porte d’entrée, pour 
permettre à l’éclairage et l’électricité de ces 
appartements, tout juste rénovés, de fonctionner. 
 
De ce dispositif, nous pouvons déduire au moins 
trois conséquences informationnelles et 
informatiques. 
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Première conséquence 

Tout d’abord, concernant la consommation 
d’électricité, que celle-ci peut être ainsi entièrement 
contrôlée (même si celle-ci n’est pas facturée à part 
au client). 
En l’absence de personnes dans l’appartement et si 
tous les badges sont retirés, les plaques électriques 
de préparation des repas seront automatiquement 
coupées, ce qui peut constituer une protection. 
Inconvénient : il ne sera pas possible de recharger 
son ordinateur ou son téléphone sans laisser un 
badge en son absence. 
Une exception nécessaire est faite pour le 
fonctionnement du réfrigérateur, chaîne du froid 
oblige, censé fonctionner sans le badge. De même 
que quelques autres dispositifs électriques estimés 
indispensables comme le détecteur de fumée. 

Deuxième conséquence 

Que toute entrée dans l’appartement au moyen 
d’un badge nominatif peut être instantanément 
identifiée, visualisée et historisée au millième de 
seconde près. Ce qui peut constituer un immense 
moyen de contrôle et d’enquête, a posteriori ou en 
temps réel, si cela est jugé nécessaire. Bien sûr, 
dans le cas où l’ouverture de la porte est effectuée 
de l’intérieur, seule l’identité de l’une des personnes 
supposée être à l’intérieur au moment de 
l’ouverture peut être tracée, ce qui est déjà 
considérable. À moins de séjourner dans 
l’appartement sans éclairage ni électricité, ce qui 
serait une partie du temps possible. Si l’on 
souhaitait augmenter encore l’étendue du dispositif, 
il ne manquerait plus que des caméras vidéo aux 
entrées, mais cela était bien inutile. Il faut noter 
cependant que le climat de fonctionnement de la 
résidence semblant relativement détendu, tous ces 
dispositifs techniques ne semblent, heureusement 
en temps normal, pas exploités jusqu’au bout. 

Troisième conséquence 

Lorsque le personnel effectuant le ménage des 
appartements utilise son badge, son parcours peut 
être, si souhaité, entièrement identifié, historisé et 
reconstitué. Cela permet d’une part au personnel 
de ménage de n’intervenir de préférence que 
quand l’appartement est supposé vide, tout en 
sonnant tout de même à la porte au cas où une 
personne serait présente sans badge, et d’autre 
part de demander la permission de faire le ménage 
si l’appartement est malgré tout occupé. Les 
badges du personnel de ménage peuvent donc 
également être utilisés, si nécessaire, pour la 
protection, a priori et a posteriori, des biens des 
locataires.  

L’ensemble du personnel de ménage travaillant de 
façon conviviale par brigades, on pourrait supposer 
un tel type de précautions inutile mais, mieux valant 
prévenir que guérir, un tel système peut paraître, il 
faut bien l’avouer, pour les résidents comme pour le 
personnel, par certains côtés assez apaisants… 

Observations annexes 

Notons, d’autre part, pour l’anecdote, que tous les 
appartements qui avaient, comme le mien, été 
rénovés, étaient dotés, outre d’une bonne 
couverture de téléphone mobile permettant de 
contacter aisément ses proches, d’une liaison 
internet sans fil par le Wi-Fi, comme c’est de plus 
en plus souvent le cas à présent, permettant de 
gérer ses courriels quotidiens et de naviguer sur le 
Web depuis l’appartement. 
En outre, signe des temps, ils étaient dotés de 
plaques de cuisson très sophistiquées sans mode 
d’emploi dont, comme pour le four électrique, il était 
à peu près impossible de comprendre le 
fonctionnement sans de longues explications 
détaillées et de multiples essais infructueux 
soutenus par des échanges téléphoniques. 
Mais puisque l’on parle de sécurité, la présence 
rassurante, tous les jours d’un médecin sur place 
en fin de journée, a permis de dédramatiser et 
surmonter aisément bien des difficultés qui, sans 
cela, auraient pu prendre des proportions plus 
perturbantes. 
 

Conclusions 

Je dois dire que j’ai été assez frappé, au cours de 
ce voyage, d’une part, par l’immense puissance 
potentielle du système de badge mis en œuvre 
dans cette résidence espagnole de l’île de 
Lanzarote, située à quelques kilomètres des côtes 
du Maroc, et d’autre part, par l’ampleur des 
procédures de sécurité déployées à présent dans 
les aéroports.  
On n’arrête décidément pas la puissance de 
l’évolution technologique !…. Quelle grande joie 
complète ce serait si l’évolution de la sagesse et de 
la compréhension humaine pouvait suivre une 
même courbe exponentielle de croissance que 
celle de la technologie. Et ainsi, si les guerres et les 
misères, dont les médias nous ont rendu compte 
durant tout l’été, pouvaient prendre fin et tous les 
êtres humains de la Terre retrouver, avec la paix, la 
prospérité ! 
 
Un peu dur sera sans doute notre retour, encore 
malheureusement cet automne, afin de permettre 
d’affronter dignement, pleinement, courageusement 
et en confiance les réalités du moment tellement 
contrastées !▲ 

pierre.fischof@adeli.org 
 

mailto:pierre.fischof@adeli.org
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Sur les blogs d’ADELI 
Reproduction des billets de blog de nos adhérents 

Les adhérents d’ADELI 

Nous reproduisons ici, comme dans chaque Lettre, les billets de blog proposés par nos adhérents. 
 
 

50 propositions du Conseil d'État pour 
mettre le numérique au service des 
droits individuels et de l’intérêt général 

Soumis par Martine Otter  
le jeudi 11/09/2014 - 17:28 
Mots-clés : CNIL, Droit de l'internet, Économie 
numérique 
 
Conseil d'État : Communiqués : http://www.conseil-
etat.fr/fr/communiques-de-presse/etude-annuelle-
2014-le-numerique-et-les-droits-fondamentaux.html 
 
Le rapport 2014 du Conseil d'État sur le numérique 
présente 50 propositions juridiques visant à la fois à 
mieux protéger les droits des citoyens et à favoriser 
l’innovation et le développement économique.  

 
 
On ne peut qu’applaudir des deux mains à 
l’ensemble de ces propositions, tout en restant 
dubitatif sur leur mise en œuvre effective, sachant 
que la plupart d’entre elles sont conditionnées par 
un changement de législation européenne ou 
internationale. Il faudra donc être patient… 
 
Le texte complet est disponible sur le site de la 
Documentation française : 
Étude annuelle 2014 du Conseil d'État - Le 
numérique et les droits fondamentaux - Rapports 
publics - La Documentation française : 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-
publics/144000541-etude-annuelle-2014-du-
conseil-d-etat-le-numerique-et-les-droits-
fondamentaux 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Au sujet des fenêtres quotidiennes 
nombreuses et indésirables... 

Soumis par Patrick Kineider  
le mardi 09/09/2014 - 14:38 
Mots-clés : Commercial, Logiciel, malveillant, 
parasitage 
 
Internaute comme vous – à titre uniquement 
personnel, mais de façon très structurante pour 
gérer mes affaires ! Malgré les progrès en matière 
de débits, de canaux, d’écrans, etc.., ce qui suit, 
dans un registre moins encourageant, constitue ma 
5ème ou 6ème communication concernant tous les 
« parasitages » malveillants divers commerciaux, 
prosélytes, etc. auxquels nous sommes tous à des 
degrés divers, confrontésn et qui constituent, non 
seulement une gêne dans l’action, une perte de 
temps, mais – je le dis tout haut – quasiment une 
insulte à l’intelligence pas les spirales longues et 
harassantes dans lesquelles ces actes entraînent, 
les utilisateurs ! 
Je dispose d’une messagerie chez MICROSOFT, 
accessible – comme mes sites préférentiels : 
banque, associatif, famille, etc. – par 4 navigateurs 
PC différents, dont 1 défini par défaut.  

Ces jours-ci, des fenêtres publicitaires de type pop-
up surviennent : offres de crédits, de logiciels 
d’optimisation, de nettoyage de programmes 
malveillants (sic !), sans parler d’une enquête sur 
les accès à un site qui sonne vrai ! Je charge un 
des logiciels « A » prévus dans les extensions des 
navigateurs pour lutter contre ces fenêtres…Un peu 
de répit mais cela reprend de plus belle. 
Je change de navigateur. Avant de réinstaller le 
logiciel parade « A »sur ce dernier, j’ai sur certaines 
pages, 1 fenêtre fixe, et 3 animées, et je retrouve 
l’enquête… mêmes pages sauf qu’on a changé de 
site ! Étonnant, non ????? 
Je tente le tout pour le tout. Il me reste un embryon 
de logiciel, pardonnez l’anglicisme, de « scan and 
repair ». Plus de 200 défauts sont signalés (malgré 
un niveau de sécurité réputé honorable dans le 
même chapitre). Malheureusement en changeant 
de disque dur, ma licence pour le module de 
« repair » n’est plus valable. Et pendant que 
j’effectue divers essais pour la prolonger, les 
fenêtres continuent. 
Je ne parle même pas des bandeaux pour tel ou tel 
film, émission TV, mais ça passe mieux, on est 
habitué sur les chaînes TNT et câble… 
Juste un complément. Parmi les attaques, une sur 
fond noir, qu’à ma connaissance nous sommes 
nombreux à avoir subie.  

http://www.conseil-etat.fr/fr/communiques-de-presse/etude-annuelle-2014-le-numerique-et-les-droits-fondamentaux.html
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http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/144000541-etude-annuelle-2014-du-conseil-d-etat-le-numerique-et-les-droits-fondamentaux--------------------------------------------------------------------------------Au
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En substance le message sur la page Web est 
« vous devez changer votre logiciel multimédia » 
avec des variantes « installez la dernière version de 
Java » (logiciel applicatif complément du 
navigateur). Essayez, après 6 pages de bonne et 
loyale lecture on vous propose un dernier produit 
payant… 

On savait que le WEB était facilitateur d’échanges 
commerciaux, mais aussi du « n’importe quoi »… là 
on a une symbiose des deux… et hélas, sans mode 
opératoire ou comportemental, on en est à 
« bidouiller » pour trouver la moins mauvaise 
solution (pour moi, c’est celle du navigateur le plus 
sensible au logiciel-parade « A » - mais combien de 
temps cela va-t-il durer, car les tenants du 
« n’importe quoi » finissent par s’organiser… 
Je suis assez pessimiste, mais si un de nos amis 
lecteurs a une (des) idée(s), je lui suggère bien 
entendu, de le faire partager aux adéliens. 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Webdéveloppement durable ou 
"infobésité" paralysante ? (vidéo-
conférence) 

Soumis par Pierre Fischof  
le vendredi 08/08/2014 - 23:43 
 
Mots-clés : Écologie, Homme et Systèmes 
d'Information, Technologies 
 
Dans le prolongement de l’enquête « sur 
l’informatique verte » de Médiapart évoquée 
précédemment, voici la vidéo d’une présentation 
synthétique qui était effectuée par Christophe 
Clouzeau sur le sujet, lors du congrès « Paris 
Web », en octobre 2011, qui reste d’actualité 
malgré trois ans d’évolutions. L’on y apprend, par 
exemple, l’impact en bilan carbone, et donc en 
pollution, d’une requête sur Google, d’un envoi de 
courriel, différent aussi selon le nombre de 
destinataires, comme d’un renouvellement matériel 
d’ordinateur, de tablette ou téléphone. 

Du coup, de façon réaliste et très constructive, 
s’écroulent ainsi nos ignorances, illusions auto-
entretenues sur une prétendue "gratuité 
écologique" du numérique pour la planète… 
Et nous prenons conscience de l’utilité de changer 
aussi nos comportements en matière numérique, 
en limitation du nombre de nos requêtes, en 
limitation quantitative d’émission de messages et 
de nombre de destinataires, même si le marketing 
et les habitudes modernes nous inciteraient à 
privilégier des comportements contraires supposés 
« plus modernes »… 
Du coup aussi, nos slogans informatiques les plus 
à la mode du jour autour des "Data" nous 
rappellent, en contrepartie, leurs risques 
écologiques et informationnels « d’infobésité » 
paralysante potentielle. 
Risque dont nous avertissait déjà dans les années 
quatre-vingt l’ouvrage « L’homme face à 
l’intelligence artificielle », issu d’un rapport de 
J.D. Warnier rédigé pour l’UNESCO. 
http://www.paris-web.fr/2011/conferences/le-web-
developpement-durable-green-it-a-toutes-les-
sauces.php 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Des pirates informatiques volent 1,2 
milliard de mots de passe ? 

Soumis par Pierre Fischof 
le jeudi 07/08/2014 - 17:45 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Sécurité, Technologies 
 
« Cette intrusion pourrait être la plus vaste jamais 
réalisée », selon nos confrères d’Atlantico ; elle 
aurait été opérée par une équipe d’une douzaine de 
personnes, aux dires de chercheurs de la société 
de sécurité informatique « Hold Security ». 
Des faits qui, si vérifiés, pourraient nous donner à 
réfléchir sur les notions de sécurité et de 
confidentialité. 

http://www.atlantico.fr/pepites/russie-pirates-volent-
12-milliard-mots-passe-web-1693387.html 
 
Commentaire #1  
par Martine Otter le 15/09/2014 - 11:11 
Vraie ou fausse information ? 
Ces révélations de la société Hold Security ont été 
mises en cause par plusieurs experts de la 
sécurité. Elle aurait tout intérêt à rapporter des faits 
inquiétants pour motiver les entreprises à acheter 
ses services… 
http ://www.nextinpact.com/news/89139-12-mrd-
mots-passe-voles-entre-information-manipulation-
et-anxiete.htm 
On peut se demander de quel côté est la fraude ? 
Ne soyons pas naïfs et continuons à protéger nos 
mots de passe sans paranoïa excessive… 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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Le « Cloud » : du lourd dans le 93. 
Défis écologiques et industriels... 

Soumis par Pierre Fischof 
le lundi 06/08/2014 - 00:57 
Mots-clés : Écologie, Homme et Systèmes 
d'Information, Technologies 
 
Si le « Cloud » ou autres « nuages » d’apparence 
écologique et poétique sont de plus en plus 
nécessaires au fonctionnement correct de tous nos 
nouveaux services de téléphonie et d’informatique 
en croissance, par contre, en réalité, ils supposent 
de très grosses et lourdes infrastructures 
industrielles en cours de mises en place depuis 
plusieurs années, en particulier, par exemple dans 
l’agglomération de villes « Plaine-Commune », 
dans le 93, qui va en rassembler une part majeure. 
Tout comme les anciennes installations 
industrielles qu’elles sont destinées à remplacer, 
ces infrastructures ont des contreparties 
écologiques et urbanistiques importantes : en 
premier lieu en ce qui concerne le cadre de vie des 
habitants et les consommations et stockages 
énergétiques nécessaires. Cela suppose de 
nouveaux moyens de production, d’acheminement 
et de stockage énergétiques compatibles avec la 
vie des riverains. 
Tout cela est donc l’objet d’une longue investigation 
de notre confrère Médiapart.fr, s’appuyant sur des 
données publiques, des rapports officiels et des 
interviews, tantôt donnés spontanément, tantôt 
refusés par les acteurs intéressés, article intitulé 
« L’envers des data centers, Ordiland en Seine-
Saint-Denis ». 
Nous pouvons ainsi mieux prendre conscience, au 
travers de cette enquête, comme professionnels 
des Systèmes d’Information et de Communication, 
de la « face cachée » du « Cloud et data 
computing », de l’envers du décor de la société 
informationnelle en construction (et « nuages » des 
annonces marketing ou institutionnelles 
quotidiennes), comme de la nécessité d’une 
« écologie informationnelle » nouvelle qui alliera 
sobriété zen et développement durable… Mais le 
développement de la sobriété et de la simplicité 
impliquera, comme toujours, des efforts très 
rigoureux et complexes ! 
 
http://www.mediapart.fr/journal/france/050814/lenve
rs-des-data-centers-13-ordiland-en-seine-saint-
denis 

Le deuxième volet de cette enquête traite de la 
« chasse au gaspi », en terme écologique, face à la 
course à la mise en ligne et à l’implantation des 
fermes de serveurs (data center)… 
« Plus le monde se met en ligne, plus il s’électrifie. 
La puissance électrique des data centers dans le 
monde correspond à la capacité de production de 
30 centrales nucléaires. Leur consommation 
s’élève à 2 % de la consommation électrique 
globale, selon certaines estimations. » 
Seulement 30 % de l’électricité consommée par un 
data center servait jusqu’ici à alimenter les 
ordinateurs. Le reste serait consommé par la 
climatisation (dont on tente de plus en plus de 
réduire les besoins), les équipements de sécurité 
ou secours et l’éclairage. 
Par contre, par exemple, à la tête d’un gigantesque 
parc, OVH, construit depuis 2010 des centres de 
données sans climatisation (en optimisant les flux 
d’air et par la technique de « water cooling »). Ils 
afficheraient ainsi des coûts énergétiques divisés 
par deux ? 
« Ces progrès ne sont-ils pas compensés par 
l’explosion de la quantité de données ?  
Les « progrès » du secteur peuvent-ils permettre de 
résorber ses excès ? » se demandent les auteurs 
de La Face cachée du numérique (éditions 
L’Échappée). 
 
http://www.mediapart.fr/journal/economie/070814/le
nvers-des-data-centers-23-chasse-au-
gaspi?page_article=2 
 
Commentaire #1 par Patrick Kineider 
le 06/08/2014 - 11:33 
Des remarques sur les "clouds" 
 
Qu’il y ait un « data center » sur la nouvelle zone 
d’activités Plaine Commune, ne me gêne pas. 
Sur un plan plus général, comme pour tout système 
innovant, les « implémentations » des clouds 
posent diverses questions : modèles économiques, 
protection des données, sécurité. 
Étant client de l’un des deux grands clouds français 
de téléphonie (essentiellement, dans l’optique de 
transférer de gros fichiers et en permettre un 
partage maîtrisé entre destinataires choisis)… 
J’avoue pour l’heure qu’au plan simplicité et 
fiabilité, on peut faire beaucoup, beaucoup mieux. 
À titre d’exemple, pour transférer un petit fichier via 
un PC, c’est plus long que de faire une analyse 
virale de la totalité d’un disque dur ! 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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La fraude bancaire continue à frapper 

Soumis par Patrick Kineider 
le lundi 07/07/2014 - 08:45 
Mots-clés : Banque, Carte, Compte, Fraude, 
Malveillance, Puce 
 
Victime il y a une quinzaine de jours, d’une 
utilisation frauduleuse du compte lié à ma carte 
bancaire, je décris ci-après, évidemment 
anonymement sur certains éléments, cet incident, 
et en tire quelques conséquences générales. 

Les faits : origines et découverte de la fraude 

Ma banque me signale ce jour-là par téléphone - 
alors que la CB de mon compte bancaire principal 
est entièrement en ma possession et fonctionne 
correctement - trois retraits d’espèces de plusieurs 
centaines d’euros qui apparaissent suspects car les 
retraits sont effectués à New-York, à une heure de 
nuit en France. Deux des trois retraits effectués 
sont refusés par la Banque (cela veut dire que le 
« retirant » américain a encaissé les espèces, mais 
ne les a pas « empruntées » sur mon compte !). 
Dans le cas général, ce genre de pépin survient en 
cas de perte ou vol du « titre carte bancaire ». 
Ici, les gestes informatiques malveillants que l’on 
peut présumer sont les suivants : une facturette n’a 
pas été récupérée par mes soins ; ou encore, ma 
carte s’est trouvée entre les mains d’un 
commerçant local ; dans les deux cas, l'« acteur de 
terrain » malveillant informe une organisation 
criminelle qui s’adonne à une falsification technique 
en règle (principalement, contournement du code 
dos de carte, ou encore de la puce ou du code 
confidentiel) 

Les parades immédiates post-incident  
(afin d’éviter entre autres la récidive) 

 Opposition via la hotline ad hoc, confirmée à 
l’agence par courrier ; 

 Destruction-invalidation de la carte par 
l’agence, demande d’une nouvelle carte, plainte 
contre X au commissariat local.  

Les fonctionnaires de Police, indiquent que 
plusieurs plaintes du même type sont enregistrées 
quotidiennement dans leur quartier. 

Conclusions 

Dans le cas de fraude à la CB prouvant l’utilisation 
du compte ainsi que de la carte « en bon père de 
famille » de l’émetteur, le « Code Monétaire et 
Financier » dans son article 133, impose à 
l’émetteur le remboursement de l’ensemble des 
frais liés à l’opposition.  

 
Ceci étant, divers frais de constitution de dossier 
contentieux et de renouvellement restent à charge 
du titulaire régulier, sans parler de la gêne 
occasionnée… 
Il m’apparaît que deux protections importantes 
sont, globalement et donc la plupart du temps, 
mises en œuvre : 
 juridiquement, l’obligation de remboursement 

de la banque à la victime réputée de bonne foi ; 
 bancairement, la surveillance régulière – qui se 

doit de rester discrète - des opérations par la 
banque, et l’accord ou le refus, de la demande 
de débit du compte attaqué. 

Mais comme dans chaque question relative à l a 
sécurité informatique, s’y ajoutent évidemment, les 
précautions de traçage et de non-dispersion des 
traces de type facturettes. 
 
Commentaire #1 par Pierre Fischof  
le 31/07/2014 - 01:03 

Carte bleu « télé-payante » : la nouvelle fraude 

Il y a une fraude beaucoup plus simple signalée par 
une amie bien placée à la BNP. 
À la façon du Pass Navigo pour les transports, les 
nouvelles cartes de paiement bancaire sont 
désormais imposées comme « télé-payantes », 
sans accord du client. 
Or à un ou deux mètres de distance, il serait 
désormais loisible de télécharger et pirater, les 
codes des cartes bancaires, grâce à un petit 
appareil émetteur-récepteur en vente sur internet. 
…Donc plus besoin de talons de facturette… 
La seule parade d’urgence qui a été recommandée 
par les responsables de la banque à ses salariés 
ou clients est pour le moment d’envelopper sa carte 
visa avec du papier d’aluminium ! Bonjour la 
modernité ! 
En attendant la fourniture éventuelle d’une boîte 
métallisée pour carte bleue type « boîte à cartes de 
visite », peut-être aurait-il mieux fallu réfléchir avant 
d’obliger les clients des cartes bancaires à disposer 
de cette innovation dangereuse pour la sécurité… 
À la lumière de ces événements, qui semblaient 
prévisibles, l’offre marketing de paiement par 
téléphone, comme la volonté de restreindre l’argent 
liquide et les chéquiers, sont-elles des propositions 
pleinement impartiales ou sont-elles de nature à 
augmenter les risques ? La question nous semble 
mériter d’être posée. 
En attendant, les procédures et précautions de 
sécurités pour les achats en ligne ou les retraits 
d’argent devront être multipliées, du côté des 
banques comme des usagers… Et la surveillance 
vigilante par chacun de ses comptes bancaires 
devra être plus que jamais systématisée. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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Les failles de confidentialité de nos 
institutions 

Soumis par Pierre Fischof  
le mardi 05/08/2014 - 03:32 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Technologies 
 
Les failles de confidentialité de nos grandes 
institutions face aux pirates (institutionnels ou non) 
informatiques, tel est l’objet d’une publication de 
notre confrère atlantico.fr. 

 
Dans une riche interview d’un spécialiste, nous y 
apprenons que, parmi les principaux pirates à 
redouter, il y a d’abord les États et leurs services 
d’intelligence économique et politique… 
 
http://www.atlantico.fr/decryptage/inquietantes-
failles-securite-nos-grandes-institutions-face-aux-
pirates-informatiques-fabrice-epelboin-
1689714.html 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 
 

Services informatiques, une science 
bien inexacte 

Soumis par Dominique Bergerot 
le samedi 5/07/2014 - 18:25 
Mots-clés : Méthodes agiles, Risque 
 
Un article du journal québécois La Presse nous 
rappelle que les projets informatiques ne réservent 
pas de mauvaises surprises que dans le secteur 
public (souvent médiatisées) mais également dans 
les entreprises. Ce n’est pas nouveau ! 

 
Les projets informatiques sont très risqués en 
comparaison avec les projets d’autres domaines 
mieux maîtrisés. 
Encore une fois les normes, référentiels et bonnes 
pratiques se révèlent indispensables. 
Le métier de l’informatique certes se 
professionnalise et le Business Analyst est un 
nouveau métier qui se généralise. 
Intéressant à lire. 
 
http://affaires.lapresse.ca/economie/technologie/20
1406/30/01-4779945-services-informatiques-une-
science-bien-inexacte.php 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Voiture autonome : des 
expérimentations autorisées dès 2015 

Soumis par Pierre Fischof 
le jeudi 03/07/2014 - 22:02 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Technologies 
 
Le gouvernement va autoriser dès 2015 la mise en 
circulation expérimentale de voitures sans 
conducteur en France, selon AFP et les Échos. 
On peut imaginer que si vous vous retrouvez sur la 
route au côté d’une telle voiture sans chauffeur, il 
conviendra donc d’éviter de paniquer, ni de lui faire 
une queue de poisson, de klaxonner, de vous 
mettre en colère, ou de proférer des menaces et 
injures, sait-on jamais… 

 
La seule attitude adaptée sera une certaine 
placidité, en espérant que le fabricant aura évité de 
commettre les erreurs de programmation 
habituellement rencontrées sur des applications 
moins « sensibles ». 
On pourra volontiers comprendre et excuser les 
premiers réflexes de « fuite » et éloignement dus 
alors à une certaine méfiance, ceci avant que 
l’habitude ne permette la familiarisation et plus de 
quiétude… 
 
http://www.lesechos.fr/industrie-
services/automobile/0203613862888-voiture-
autonome-le-gouvernement-va-autoriser-des-
experimentations-des-2015-
1021027.php?xtor=EPR-7-[matinale]-20140703 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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Là où l'humain reste plus efficace que 
les robots 

Soumis par Pierre Fischof  
le samedi 28/06/2014 - 01:59 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Technologies 
 
Saluons tout le courage ici de cette innovation : en 
avril dernier, partant du constat que « le robot peine 
à interagir pleinement avec le monde qui l’entoure, 
ce qui l’empêche encore de réaliser des tâches 
pourtant à la portée de n’importe qui », Toyota a 
annoncé avoir, dans l’une de ses usines, remplacé 
une partie de ses robots par des êtres humains ! 
Oui, vous avez bien lu et compris : remplacer des 
robots par des êtres humains. Reconnaissez-le, on 
n’arrête pas le progrès !… (Et un authentique 
scientifique accepte et admet honnêtement avec 
humilité faire légitimement des erreurs.) 

Dans l’interview intéressante ci-jointe réalisée par 
notre confrère atlantico.fr, le scientifique Jean-
Gabriel Ganascia rappelle les propriétés 
respectives différenciant les hommes et les robots. 
Ceci pour une meilleure répartition des tâches : si 
possible au bénéfice du bien-être et du progrès des 
êtres humains, et non l’inverse, bien 
évidemment !… 
« En réalité, ce décalage tient à une méprise : 
lorsque l’on croit que l’on fabrique des machines 
douées d’intelligence…Cela ne veut pas dire que la 
machine possède un esprit ou qu’elle réfléchit… 
Cela veut dire, simplement, que les raisonnements 
(ou les gestes) que nous conduisons dans 
certaines de nos activités sont si simples que l’on 
peut les reproduire sur une machine. » 
 
http://www.atlantico.fr/decryptage/ou-humain-reste-
plus-efficace-que-robots-compris-taches-plus-ou-
moins-automatisees-jean-gabriel-ganascia-
1038672.html 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Vivre demain sur des îles flottantes  
en Chine ? 

Soumis par Pierre Fischof 
le samedi 28/06/2014 - 01:17 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Technologies 
 
Après les prototypes de véhicules autonomes (sans 
chauffeurs), des prototypes opérationnels, voici 
l’annonce d’îles flottantes artificielles, qui pourraient 
être mises en place dans les prochaines années, 
pour répondre à une menace de surpopulation. 
Ces projets ont été commandités au plus haut 
niveau des autorités politiques et économiques 
d’États comme la Chine ou de grandes firmes 
industrielles, si bien qu’il ne s’agit plus de romans 
de science-fiction. 
(Souvenons-nous que Google met en place et 
expérimente ses premiers Data Centers flottants, 
lesquels peuvent circuler sur les mers du monde…) 

« Si la société chinoise mène à bout son proj et, les 
premiers composants de l’île devraient être testés 
d’ici 2015… Parallèlement à ce p rojet, est né un  
concept similaire appelé " ville flottante 
libertarienne", lancé par l es géants de la Silicon 
Valley. » 
C’est parce que l’on ne peut pas imaginer les 
Systèmes d’Information de demain sans incorporer 
aussi de telles hypothèses de vie de groupes de 
population sur la planète que nous avons jugé utile, 
quoiqu’on puisse en penser, de rendre compte ici 
de tels scénarios devenus d’actualité.  
Des scénarios que l’on pouvait imaginer jusqu’ici 
réservés à l’univers de Jules Verne… 
Si de tels projets industriels peuvent comporter des 
aspects sans doute « effrayants », on pourra 
apprécier aussi par contre leur part légitime de 
dimension poétique et artistique… 
 
http://www.atlantico.fr/decryptage/surpopulation-en-
chine-possibilite-ile-1606221.html 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Solar Impulse 2 : un premier vol réussi 
de l'avion solaire 

Soumis par Pierre Fischof 
le mercredi 18/06/2014 - 23:38 
Mots-clés : Technologie 
 
Tout en restant dans le domaine des nouvelles 
technologies, mais liées à l’écologie, écartons-nous 
un tout petit instant du seul monde pur et dur des 
Systèmes d’Information pour une incursion dans 
celui des transports et des nouvelles énergies. 

 
Dans ce parcours que l’on peut trouver d’une 
magnifique poésie, prenons place à bord d’un avion 
prototype dont la seconde version ne fonctionne 
plus qu’à la seule énergie solaire… 
Nous pouvons assurément saluer la performance 
technique et humaine, laquelle semble pleine 
d’avenir ! 
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L’article du 2 juin du site Atlantico.fr indique qu’il 
s’agit d’un avion suisse qui a réalisé son premier 
vol d’essai, première étape pour un tour du monde 
prévu en 2015 : plus fort que Jules Verne. 
Par contre, si vous consultez la petite vidéo de 
moins de 2 minutes, nous vous conseillons de 
baisser le son, la bande sonore musicale choisie 
n’étant pas forcément de tous les goûts. 
 
http://www.atlantico.fr/pepitesvideo/solar-impulse-2-
premier-vol-reussi-avion-solaire-1595127.html 
 
Commentaire #1 par Patrick Kineider  
le 22/06/2014 - 11:10 
 
Comme pour toute "nouvelle technologie", on 
s’attend à présent, aux étapes suivantes : 

1/ sécurisation technique des vols : sécurité des 
passagers, autonomie, environnements de garages 
et de surveillance, entretien régulier des 
matériels… 
2/ suivant qu’on fasse évoluer ce nouvel objet 
remarquable, soit vers des applications 
« privatives » (aviation d’affaires, aviation militaire, 
recherche aéronautique) ou plutôt vers un pan de 
l’aviation civile, le domaine requiert certainement de 
lourds investissements… un peu comparables, 
toutes comparaisons gardées, à l’énergie électrique 
d’origine éolienne. 
Pour ces dernières applications, rappelons que 
nous disposons au plan européen, de champions 
aéronautiques de nature à effectuer la R&D 
(AIRBUS - nouvelle appellation d’EADS). 
Wait and see. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Le supercalculateur chinois Tianhe-2 
devance les autres ! 

Soumis par Pierre Fischof 
le mercredi 25/06/2014 - 23:58 
Mots-clés :Technologies 
 
Événement intéressant à noter : pour la troisième 
année consécutive, Tianhe-2, le supercalculateur 
chinois, est couronné champion du monde de 
performances et calculs, au concours international 
de Leipzig, et ceci avec 33,86 pétaflops. 
Cela est l’équivalent de 33 860 milliards de calculs 
à la seconde, comme le rappelle le site atlantico.fr, 
site dont l’intérêt pour les technologies semble ne 
pas se démentir. 

Cela nous confirme bien aujourd’hui, si nous 
pouvions en douter, la réalité d’un lent mais sûr 
renversement planétaire de la « suprématie » 
technologique, celle-ci autrefois détenue par les 
anciennes superpuissances, au côté partiellement 
de la France. Celle-ci bascule donc à présent vers 
l’Asie et la Chine, laquelle peut en être fière… 
(Cela n’est bien sûr, une raison valable pour que la 
France et l’Europe renoncent à leurs ambitions et 
leurs propres atouts sur ce terrain, même si l’ancien 
« plan calcul » du Général de Gaulle et certains de 
nos anciens fleurons industriels commencent à 
sembler déjà un passé lointain…) 
 
http://www.atlantico.fr/atlantico-light/tianhe-2-
supercalculateur-chinois-devance-tous-autres-pour-
3e-fois-consecutive-1634226.html 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Pourquoi des Smartphones si 
performants pour ne faire que jouer à 
Candy Crush saga ? 

Soumis par Pierre Fischof 
le samedi 28/06/2014 - 00:43 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Technologies 
 
Pourquoi créer des téléphones si performants si ce 
n’est finalement que pour jouer à Candy Crush 
saga, ce jeu qui consiste à aligner de séduisantes 
sucreries industrielles colorées sur un écran ? 
Cette question tout à fait pertinente sur les N.T.I.C. 
et la société nous est très opportunément posée 
dans un billet sur atlantico.fr 
Une question corollaire à nous poser : jouer à ce 
jeu ne peut-il pas finalement aussi nous provoquer 
des caries dentaires ou changer nos habitudes 
alimentaires ? 

Au-delà de la simple boutade, c’est à une 
beaucoup plus sérieuse étude et riche interview 
scientifique sur nos habitudes technologiques, à 
laquelle nous sommes ici invités. Celle de Laurence 
Allard, « sociologue de l’innovation et ethnographe 
des usages des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication », qui nous 
apprend pas mal de choses sur la multiplicité, plus 
ou moins pertinente, de nos usages publics les plus 
courants. 
« 64 % des Français sont multi-équipés, c’est-à-
dire qu’ils ont aujourd’hui à disposition toute une 
panoplie d’outils, de terminaux ayant des 
fonctionnalités différentes. On compte en moyenne 
six écrans par foyer ». 
 
http://www.atlantico.fr/decryptage/pourquoi-
achetons-telephones-performants-pour-ne-
finalement-jouer-qu-candy-crush-saga-laurence-
allard-1638392.html 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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L'illusion du gratuit : combien 
coûterait le Web sans le kidnapping 
des données personnelles 

Soumis par Pierre Fischof 
le jeudi 12/06/2014 - 18:12 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Informatique & libertés 
 
Dans un article du 12 juin 2014, le journal 
Atlantico.fr revient sur la gratuité de beaucoup de 
services sur le net et de sa malheureuse 
contrepartie si souvent cachée et inavouée (voire 
dissimulée dans des clauses juridiques minuscules 
que personne n’a la patience de lire.) 
Ce serait, par exemple, le cas des moteurs de 
recherche (Google…), des messageries gratuites 
(Gmail, Yahoo…), des réseaux sociaux numériques 
(Facebook, Twitter…) ou de services de stockage 
gratuit sur le cloud, ceci quand la contrepartie 
assumée n’est pas simplement l’affichage de 
publicité (comme dans les chaînes de vidéos 
offertes sur le Web), auquel cas elle est alors plus 
claire et affichée… 

 
Ainsi, selon l’entête de cet article, « ne pas 
débourser un seul centime dans son utilisation du 
Web est monnaie courante, mais il ne faut pas 
oublier que le prix à payer reste l’échange de 
données personnelles à des fins publicitaires. » 
 
Voilà qui éclaire enfin d’un jour nouveau et cru de 
lucidité l’illusion de la gratuité, d’un côté et, de 
l’autre côté, la polémique sur le « kidnapping » des 
données personnelles à des fins commerciales ou 
illégalement à des fins de sécurité non affichées, 
parfois confondues avec l’intelligence 
économique…) 
 
De quoi alimenter un fertile débat sur la gratuité en 
économie (numérique ou non.) 
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Quelques ouvrages de référence
publiés par ADELI

Conformité légale des SI
Les risques sécuritaires et éthiques des Systèmes d’Information
Patrick Kineider, Dominique Bergerot, Martine Otter, Thet Sok 
©2011

Lean Six Sigma
Le Lean Six Sigma et les Systèmes d’Information
Robert Lemay, Véronique Pelletier, Jean-Louis Théron, 
Pierre Gaultier, Laurent Bretécher, Dominique Bergerot, Thomas 
Morisse. ©2011

Guide des certifi cations SI 2e édition
Martine Otter, Jacqueline Sidi, Laurent Hanaud
Éditions DUNOD ©2099

ODOScope
Trouver son chemin au pays des certifi cations
Collectif, sous la diection de Jacqueline Sidi
©2004

NORMAscope
Mettre en œuvre l’ISO 9001:2000 et ses processus
Jacqueline Sidi
©2001

MÉTROscope
Indicateurs et tableau de bord pour le développement de logiciels
Collectif, sous la direction de Gina Gullà-Menez
©2001

VAL€URoscope
Analyse de la valeur appliquée aux projets Euro et An 2000
Gina Gullà-Menez
©1999

AGLoscope
Étude des ateliers de conception
Collectif, sous la direction de Geneviève Coullault
©1998, ©1997, ©1996, ©1995

RÉALiscope
Étude des environnements de développement
Collectif, sous la direction d’Yves Constantinidis
©1998

PÉRILoscope
Maîtriser les risques des projets informatiques
Collectif, sous la direction de Jean-Marc Bost
En collaboration avec l’IQSL
©1997

Autour du thème…

LA LETTRE
AUTOMNE

87, rue Bobillot - 75013 Paris - France
Tél. : 06 52 95 58 80 - info@adeli.org

2014 9797

Les métiers

La place du métier
entre vocation artistique et profit matériel 

Alain Coulon

Nouveaux métiers
Martine Otter

Les métiers informatiques disparus
Alain Coulon

Data journalisme
Martine Otter

La collaboration BA/PM, vue d’avion sur l’Hudson
Pierre Fischof

Notes de voyage à propos de sécurité
Pierre Fischof

Gestion des licences : état de l’art
Rencontre avec Raphaël Coche 
Rapporté par Thomas Morisse
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